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LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 3. 

EN MARGE DE LA NOUVELLE AGRESSION ITALIENNE 

LA GRÈCE ET L'EGYPTE ... -.. 
' .. 

Les relations commerciales. • L'Apport Hellénique en Egypte ·.· : •• T 

Une fois de plus l'histoire ' enre
gistre une lâche agression. Avec 
des excuses qui ne se défendent 
mème pas, presque: sans préavis~ 
l' 'Italie a attaqué brutalement son 
petit voisin: La Grèce. Nous n'abor~ 
derons pas l'aspect politique de cette 
lâche agression. Nou.s analyserons 
dans·. ·Cet article les· répercussions 
que la guerre italo-grecque aura sur 
les relations· commerciales entre 
l'Egypte et l'Hellade. 

1.) LE COMMERCE EXTERIEUR 

ENTRE L'EGYPTE ET LA GRECE 

Le mouvement commercial entre 
l'Egypte et la Grèce était .bea.ucoup 
plus important il y a dix ans que 
ce n'est le cas ces dernières années. 
E'n effet, le tableau suivant per
mettra de se rendre compte du mou
vement de .déclin enregistré par les 
relations ·commerciales entre les 
deux pays. 

Imp..OrtatioM ExportatiOns 
de la Grèce vers 1a Grèce 

Années 
1928 
1929 
1933 
1934 
1935 
1936 
1937· 
1938 
1939 
1940 (six 

mois) 

L.E. I;~ 
918.000 582.000 
901.000 552.000 
671.000 267.000 
640.000 245.000 
528.000 360.000 
456.000 376.0ô0 
493.000 468.000 
408.000 339.000 
400.000 4'80.000 

217.558 279.272 

Ainsi donc comme on le remarque, 
les échanges commerciaux entre la 
Grèce et l'IE'gypte sont allés en décU.
nant pour atteindre leur chiffre le 
plus .bas en 1938. Cependant, dès 
l'année 1939, on enregistre un certain 
progrès· qui s'est développé encore 
au cours des six premiers mois · de 
1940. . 

L ' amélioratio:ri. < trs'e~~'ùrtout ';;_ 
flétée 'dans la balance commerciale 
qui, de déficïi:aire qu'elle avait tou
gours été pour J'.Eigypte s'est 'trans
formée en un excédent appréciable 
en 1939 et 1940. 

a) 1 mportations de Grèce 

en Egypte 
L'Egypte importe avant tout de 

la Grèce du tabac en feuille. En 
1938, ses importation3 se sont éle-

v~s à L.E.1241 .. 000. Nous misons 
également venir des olives, pour 
L.E.50.000 en 1938; nous importons 
aussi des super.pihosphates de chaux 
pour L .E .30.000, de l'huile d'olives 
pour L.E. 29.000, du Cognac, L.E. 
28.000, des raisins, L.E.27.000; des 
vins L.E.23.000. Nous importons 
également d7autres produits tels que 
_des savons, des amandes, des fruits 
secs, du fromage, du miel etc., pour 
une valeur totale !ne dépassant pas 
L.E. 70.000. 

b) Exportations Egyptiennes 
• vers la Grèce 

Le riz constitue le principal pro
duit d'exportation de l'Egypte vers 
la Grèoe. En 1939, nous avons ex
porté à destination de l 'Hellade pour 
L.E.17.:3.000 de riz. 

Le coton vdent en second lieu en 
importance parmi les produits ex
portés vers la Grèce avec une valeur 
de L.E.111.000. Puis vient le phos
phate de chaux av:ec L.E. 42.000, 
l 'asphalte avec L.E.24 . .000, les oi
gnons avec L.E.10.000. Nous expor
tons également à destination de la 
Grèce des tourteaux pour L.E.6.000, 
du beurre pour L.E.16.000 des to
mates, L.E. 10.000; de la mélasse, 
èes· peaux brutes, des ;fruits, etc. etc. 

Il), L'APPORT 
HELLENIQUE EN EGYPTE 

La colonie grecque en Egyp.te est 
la plus importante parmi les colo
nies étrangères du pays. E'n effet , 
elle vient en tête av~·c un chiffre 
gl.dbal d'environ 1t30.000 persoln-· 
nes. 

D'autre part, l'apport héllénique 
en Egypte s'est révélé fructueux 
pour le pays dans tous les domai
nes. Dans l'agriculture, on sait que 
c'est à un gr.ec. Monsieur Sakelari
dis que l'Ôn doit la découV"erte du 
coton à longue soie, qui a rendu cé
lèbre dans le monde entier le coton 
égyptien. C'est encore à d'autres 
grées que l'on. doit la découvedte de 
nombreuses autres variétés de co
ton. Ne citons que les noms des 
zag.ora. des Casulli , des Théodo
rous, de:s Pàrachimos, etc., etc. 

Dans le commei!'lce, on sait la 
place importante qu'occupent ~es 
gre·cs parmi les exportateurs de 
coton. A la tête de grandes 
mais<m.S' d'ex.po~tation, parmi le~ 

plus importantes: du pays, nous 
trouvons des grecs. 

~ Dans les· finances c 'est encore à 
des grecs que l'on 'doit, •Conjointe
ment à d'autres éminenrt:es person
nalités des· col1ornies é:trangères la 
fondation de l'Anglo-Egyptian Bank, 
de la Nationa;l Bank of Eg'ylpt, de 
la Land Bank, de la Ionian de la 
Banque d'Athènes , etc., etc. '. . 

L'essor de l'industrie égyptienne 
est dû pour une bonne part aux ët
forts déployés ·par les grecs aux
quels on doit en part1C!U1ier la ·Créa
tion · et l:e dévelqp;pement .•de· j'in
dustrie d'es c~grurettes. 

Il serait trop long d''éntumérer 
ici la large participation p:ris:e par 
la colonie grecque au develop
pement de •l'économie égyptienne. D 
nous a suffit de citer ces exemples 
pour qu'OJn ait pu se rendre compte 
de l'importance de cettf• coilltribu-· 
ti on. 

Toutefois nous voudrions encore 
~e~leMer l 'appont g:reo dans le do
maine social, en soulignant l'im
portance qu'oc•cu:pe les Ecoles grec• 
ques en1 Egypte, les nombreux hopi
taux dus à la philantropie de la 
colonie gr~que etc., etc. 

L'oeuvre immense accomplie par 
la colonie héllénique en Egypte 
donne une idée précise du cowrage 
du peuple grec qui · saura ee·rtaine
ment se défendre aveo bravoure 
contre la lâche agression dont il 
vient d'être victime et nous ne dou
tons pas qu'avec l'Aide des Alliés la 
vaillante Hellade saura avoir raison 
de son brutal a,gl!'esseur. 

L, NEUMAN. 

LE SYSTEME DU TROC DANS 
LE COMMERCE EXTERIEUR 

A ia sud.te des nombreuses pert.llll'
biatJibns die C'hla:nge et dies oib.sbacil'es 
élevés par un grand :r;tombre de pays 
à 1' exportaUcm ctiu challlge, le Mli.nd's
tère du Commerce et de l'Industrie 
est en tt·ain de poser les ba.se6 d"une 
rég1Lementation, qud: diOit être 3-Œ>Pfli
quée à 1 'égaoo des pays qu[. ont 
a.dopté l'e sy;stèrne du <broc poor leu:r 
çommerœ extéfri~. 
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LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
L'AGRESSION 'coNTRE 

LA. qREÇE 
La grande sensation de la semai- · 

ne en E.gypte a été naturellement 
l'agression brutale dont la Grèce a

mie a été victi
me lundi dernier 
de la part de l'I
talie fa~~iste. . ~ . , 

L'opinion .. pu- · 
blique égyptien
ne a accueilli la 
nouvelle avec é
motion . et beau-

. coup . ~de sympa-
thie pour la · na~ 
tion ltellénique 
amie. Trop <J.e 
liens étroits u
nissent · les deux 
peuples p o u r 

qu'ils· ne .· se sentent pas solidaires 
dan·s 'l'épreuve. D'autant plus que la 
Grèce se trouve maintenant dans la 
situation de l'E.gypte également me
nàcée par l'impérialisme itali~p.. 

Dans les colonies helléniq-ues du 
pays on a accueilli avec fierté et di
gnité la décision du gouvernement 
Metaxas de relever le défi fasciste. 
Comme à toutes .les grandes époques 
de leur histoire, les Hellènes.· oubliant 
leut's divisions partisanes n'ont plus 
qu'une pensée: combattre pou:r la 
défense de la patrie en danger. 

La personpalité longtemps . si . dis
cutée du général Metaxa.s acquiert 
à hi faveur des événements graves 
de:: la semaine un prestige' une àu
torité, une force ·considérable. Dé
sorij)'ai's, on peut considérer le · peu
ple hellénique comme étroitement 
uni autour du Trône et du Premier 
ministre. 

Ii ·n'est personne dans ce pays qui 
ne · Sé sente plein de sympathie pour 
la nation . amie à laquelle nous . ·sou
haitons· une prompte · et éclatante 
victoire. 

M. ANTHONY EDEN 
L'agression italienne contre Ia 

Grèce coïncide avec la visite de M. 
Anthony Eden dans le Proche-Orient. 

On sait .avec 
queUe prompti
tude le gouver
nement britan
nique a décidé 
de faire face à 
son engagement 
d'avril 1939 en 
f~veur de la 
Grèce. ·celle-ci , 
ainsi que l'a an
nonce le premier 
Lord de !'-Ami
rauté) . a auss·i~ 
tôt · bénéficié de 
l'appui de la 

p:uissante flotte britannique de 1a 
Méditerranée et de . la protection -de 
la Royal · Air Force:· ; .. · - : ----~- _ ,~.:: 

..•. -
De ~lus e~ .pius, les Balkans et le 

P:roche-Orient deviennent le centrre 
de la lutte gigantesque engagée con
tr~ . les régtmes 9e proie. , 

Ay;ant pratiquement perdu l.a ba
taille d'Angleterre, 1'Allemagne et 
l'Italie s~efforce'nt d'atteindre la 
puissance britannique au coeur de 
l'(;m1,:pire .... 

· La présence. de M. Eden ici témoi
gne, comme l'a abondamment relevé 
la presse, de la vigilance .du gouver
nement de Londres dans ce domaine 
sl important de la défense impériàle . 

Gr~ce à une production industriel~ 
h abondante , grâce à l'aide inténsL 
fiée des Etats-Unis; des Dominions 
et des Indes, le cabinet de guerre 
pourra bientôt transformer tout l'O
rient en citadelle imprenable. 

Déjà le fait que l'Italie. a dû dou
bler son front de . guerre en atta
quant la Grèce . au lieu de poursui
vre sori offensive en Egypte prouve 
que les mesures prises· en Afrique 
par la Grande-Bretagne s'avèrent ef
ficaces: · 

Nous avons tout lieu de croire que 
d'ici quelques mois la situation sera 
renversée et que Graziani devra se 
tenir de plus en plus sur la -défen- · 
sive. 

DEFE~SE .. PASSIVE. 

Ainsi que les récentes alertes nous 
l 'ont indiqué, la guerre aérienne va 
sans doute s'intensifie~ . 

L 'aviation ita
lienne n'ayant 
pas respecté la 
t r.êve de· Rama
dan, ~1 , est cer
tain qu '-elle . con-

~ tinÜera "ses raids 
d'ailleurs ineffi
caces après les 
fêtes musulma
nes. 

On annonce. 
déjà que la po
pulatien cairote 
devra se sou
mettre en ma-. 

tière d'obscurcissement aux mêmes 

LE DIS'COURS 
DU TRONE 

Le ·Premier ministre et ses collè
gues mettent au point le Discours 

du Trône qui, 
dit-on, ne sera 
pas très long 
cettè année. 

Ainsi · que 
l'ont arrêté les 
décrets récem
ment parus, 
c'est le 14 No
vembre qu'aura 
lieu l'ouverture 
solen:p.elle de la 
nouvelle · session 

parlementaire. 
qui promet d'ê
tre animée. · 

N'en disons · pas plus long pour le 
moment. 

LE SEMAINIER. 

LES ZONE.S DE CULTURE 
COTONNIERE 

Le minisltèrre de l'Agricultur·e a 
ef1fectué dernièrement de nombreux 
essais pour déterminer la période la 
plus p1r opice à la culture ·du coton. 

Pour cel•a, les autorités cornpéten- · 
tes ont 'divisé le pays en quatre 
zones de culture: 

P remière zone. - Gharbieh Da
kahlieh . e.t Bélléfa: pour les ~arié
térs SÇL,keJ, Sakha 4, Gulzah 7, 1 a 
culture se fera penda nt un mois 
commen çant le 25 fé,T ier. On com
m encer a 10 jours plus tôt pour· Jes 
varités Zagora et Ka rna k cultivées 
OJ:dïnairel'hen t au Sr:n(J de ces 1110U 
diriehs. , · 

Deu..xi.ëm e zone . .:__. Gharkieh: · ~I~
noufieh ' et Ca lio1.lbfeh: ::1 a cuJtm:e: de
\Ta · se f·aire durant le mois com-
men çan t ler 15 février. · · 

Troisième zone.- Guizeh Fa
voum, Beni-Souef, Mini eh As~iout : 
la période la plus propice' à la cul
tu~e commence à partir du 1er fé- · 
v~1er et se prolonge un mois. 

·. Quatrième zone.- Guirguel-1, Ke
neh et Assouan: la culture se fera 
durant quinze jours à p-artir dü 1er 
février. · 

restrictions ,qu'à .A'lexandrie. Aucu-. 
ne lumière ne devra filtrer des fenê
tres. D'autre part, l'argent recueilli 
pour les abris sera paraît-il rapide- LE TRAN~PORT . DU COTON 
ment utilisé ,à cet effet. Tarraf Aly bey, ,directeur g;énéral 

de l'administration des chemins de 
On précisait, derniè-rement qu'tAle- fer, a ordonné que 16 trains de mar

xandrie possédait .des abris pouvant · chandises soient réservés rau trans-= 
contenir jusqu'au 20 % de la popula- · port du coton des divers 'cènt:res dE;l·· 
ti on,. soit 150.000 personnes environ. : pro_dluction jusqu'à. Alexrandriy. C~s 
Au Caire , l'organisation des abris en trains sont composés de 1.120 ~ wa-
est encore à sa phase embryonnaire. gons. . _. 
II . faudra qu'un sérieux effort soit · En outre, des hauts fonctionnaires 
entrepris afin de mettre la popula- ont été délégués pou,r surveiÏler les 
ti on partiellem~nt à ta'bri des raids opé! ations· ·de tra:ri!;lport et · pour ~tu~,. 
futur~. dier-> les ' plaintes ·des: ·pr.od:-uctéUrS: :;-.. ·· 
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Les Problèmes nés de la guerre (*) 

LA QUESTION DE L'APPROVISIONNEMENT 
. DE L~EGYPTE . • 1-1. 

-L'éco·ulement· des produ1ts égyptiens 

·' Il 

L'EGYPTE . ET L'IRAN 
Le commerce extérieur entre l'E

gypte et 1 'Iran atteint des_ chiffres 
fort intéressants en ce qui concer
ne surtout les importations égyp·· 
tiennes de produits de l'lran. AinRi 
pour 19.38, l'Egypte a imp~rté de l'J: 
ran pour L.E. 595.000 .et na exporte 
à destination de ce pays que pour 
L. E. 14.000. - Cependant au cours 
d'es années 1939/40 une sensible ame
l ~oration s'est produite. En PHet. 
r:our le premier se~estre, de ~940 
alors que les ~mp.orta~IOns ~gyptle_n~ 
nes de · prodmts Iraniens n enre~s- . 
tr~nt qu'une légère augmentat10n, 
s' étahlissa:o.t à L. E. 308.514 contre 
::95. ?~6. pour la même pé:ri?de. de 
1!l39, les exportations à dest1.nat10n 
de l'lran s'accr6issent jusqu'à L.E. 
165.565 contre L.E. 14.841 pour le 
t,reinier semestre de 1939.-

.. 1 mportations Egyptiennes 
de l'Iran 

L'Egypte importe de l'Iran Qlu pé
trole des huiles minérales, de la. 
benzine et des tapis. Les importa
t.ions de ces combustibles se sont ac 
crues au cours de l'année 1940, rar 
suite ·. des diflfïcultés ,d'importation 
de là Roumanie. Il faut ,s'attendre 
à un nouvel ac-croissement puisque, 
h Roumanie étant occupée P'ar l'Al
lomagne, J es imp~rtations. de p~
trole roumain deviennent Im'pos'si
bla~. 

Parmi les autres produits que l'E
g"ypte pourraient importer· de l'I
ran, sig-nalons les f~uits secs, lr.s 
poissons salés, la lame etc ... ètc. ". 

Exportations _Egyptiennes 
en Iran 

Les iexportations égyptiennes l), 

(!estination rle l'Jra.n comprennent 
avant tout du sucre. L'Iran impor~ 
ft~ en effet, pour près d'un d!emi mil
lion de livres de sucre par année 
de d'ivers pay&. 

L'Egypte lui a vendu au cours 
rie 1940 des quantités fort import~n
tes, qui pourraient être augmentees 
encore. Notre pays pourrait encore 

(*) Voir R.E.E.'F, du 29/10/40 No. 
428. 

fournir à l'Iran ·du ciment. Les im
portations de l'Iran comprenant 
avant tout des produits manud'ac
turés, les produits égyptiens ne trou
vent ainsi dans ce pays qu'un mar-
ché limité. · 

Ill 

L'EGYPTE ET LA PALESTINE 

Contrairement à la situation d:es 
échanges commeciaux ·entre l'E.gxp
te et l'Iran, le commerce extérieu
re entre notre pays et la Palestine 
se solde par une balance favo· 
rab le à l' Ëgypte. Pour le premier 
semestre de 1940, nos exportations 
à destination de la Pale·sltine se 
sont accrues dans. une très large 
mesure atteignant L.E. · 597.994 con
tre 252.821 pour la m.ê·me période de 
!939. Par contre les importations des 
produ.its palestiniens n'ont subi 
qu'une légère amélioration s'établis
sant à L.E. 105.017 contre L.E . . 
S9.652.~ 

Importations Egyptiennes 
de Palestine 

Les importations égyptiennes de 
Palestine comprennent a.vant tout 
des chameaux. des savon,s ordinai
res d'urs, de l'huile d'olive, un peu 
de fruits, de vin.-

L 'Egypte pourrait importer EHlcOrP 
dG la Palestine certains P'roduits 

~manuf-acturés, des dents artificielles, 
de'S produits en cuirs. Elle pourrait . 
8galement faire venir .d'e là, des ar
ticles de parfumerie et de toilette 
n: nsi que, des produits pharmaceuti
rrueJs qui pourraient avantageuse
ment remplacer ceux qui nous par
venaient de l'Europe et en particu
U er de l'Allemagne, de la FrancQ et. 
de la Suisse. 

Exportations Egyptiennes 
en Palestine 

Les exportations égyptiennes à 
destination de la Palestine, com
rrennent av•ant tout le riz, du sucre, 
de l'asphalte, des poissons frais, des 
oignons et un peu de coton brut. Or/ 
11. Palestine importe en grandes 
quantités du blé, de la farine en pro
Yenance de la Syrie. 

L 'Egypte pourrait facilement •ac
croître ses exportations à destina· . 
twn de. la Palestine. C'est ce qu'elle , 
a déjà fait en ce qui concerne le su
cre et le riz, elle pourrait augmen
ter également ses exportations d'oi- . 
gnons, d'oeufs., de fèves etc.... etc ... 

On pourrait ~aussi étudier .lèS\ pos
sibilités d'exporter en Palestine du 
coton en quantités p~us importantes. 

IV 

L'EGYPTE ET t'IRAK 

Les échanges commerciaux entre 
l'Egypte et l'Irak revêtent une im
port.ance moyenne. Ainsi, pour 1938, 
l'Egypte a importé de l'lrak pour
L.E. 164.000 et · elle n'1a exporté à 
destination de ce pays que pour 
L.E. 83.000. 

Par contre dè.s l'année 1939, on a · 
enregis;tré une amélioration sensi
ble de la balance commerciale en 
faveur de l'Egypte. Pour le 1er. se
mestre de 1' année 1940, alors que le);. 
importations ,d'e produits p-rovenari~ 
de l'Irak n'atteignent que · L.E: 21. · 
394 contre L. E. 60.993, les exporta
tions de produits égyptiens a des~ . 
tination de l'Irak s'élève à LE. 213: 
474, contre 6~.196 liv.res attéignari.t · 
le> c~1iH;e le ·plus é1ev~ qui .ait. ét~ en~ · · 
regis,tre par les ecbanges commet'· 
ciaux _entre les deux pays. · 

1 mportations Egyptiennes 
de l'Irak 

L'Egypte importe avant tout de 
l'lrak des dattes en p1âte (Agwa) 
des moutons, des boeufs etc .... En 
1939. nous avons également import"· 
du blé. On constate que les possibi-· 
lités d' accrcître nos importations de 
produits de l'Irak sont limitées. . 

Exportations Egyptiennes en Irak 1 

L'Egypte ~xporte ·avant tout ··r.: ' 
destination de l'Irak du sucre. C'est . 
à ce produit ·surtout" que l'on. doit 
l'accroissement des , exportation~·. 
constaté en 1940.- Nous env;oyons . 
également en Irak de ·~·asphalte ·· d't1 
papier à cigarettes, des lits , de' ' fel:' 
etc .. , etc ... · , , • · 

(à suivrer 
L.N. '' 
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LE PROBLÈME COTONNIER 

LES DANGERS DE LA CONSTITUTI·ON 
o·uN· 'STOCK . ÉNORME 

------------------------~·.----------------

Dans l'article que nous rep·ro
duisons ci-après, notre Confrère 
là «Réfo,rm.e» d'Alexandrie, met, 
en gar.de les milieux inté·r·essés 
contre les dange'rs d'Une a·ccumu· 
lation de trop grandes· Ruantités 
de çoton. 

Nous partageons pleinem·ent l'o
pinion de notre Conf·rère, q'u• 
d'ai-lleurs reflète l'inq:uiétude des 
Autorités. On· se· sou.vient qu·e, 
tout en étant op-posé à~ imposer 
Par' une législation une réduction 
de l'acréage cotonnier, le gouver-
.nement égyptien ·. a vivement C'On· 
seillé les cultivateurs de rédu1ire 
les su'perficies cultivées en · coton, 
sn: remplaç.ant les cultures coton· 
nières . par d'a.utres produits agri· 
cO'WéS.. 

·nans · cès conditim1s, nous esti
mons qÛe, le ·pays aurait intérêt à 
àccroitre ·sa p·rodu<::tion , de céréa
les, car, on trouverait tacne·ment 
un ·large débouché auprès de cer· 
tains pays- du · Proche-Orient. 

Voici l'a'rticle de nfttre oon
frère ! · 

En s9ulignant la néces,sité de res
treindre l'acréage de certaines va
riétés. de ·coton et de développer ce
lui des 'céréales, nous nous sommes 
basés exclusivement sur les exigen
ces de la situation et' Jès besoins du 
pays·. Nous n'avons ·voulu tenir 
compte ni des accords qui expirent 
avec la saison et 'dont on ne· peut 
garantir le renQIUvellement, ni de 
-certaines perspectives que 'rien ne 
semble justifier. Et c'est sur cette 
base que le gouvernement doit exa
mine·r la. question. 

Quelles sont mainten8!nt les exi
gences d~ la situation·? - Elles 
c9mportent d'abord une rédûction de' 
1 'acréag~ de certaines variétés de 
coton à moyenne et courte fibre par
ce qu'il y a, dè par Je monde, beau
coup. de pays. qui les produisent en 
abondance et qui en possèdent déjà 
d'énormes stocks dont l'existence in
fluencera fâcheus'ement et pendant 
longtemps les cours mon.dlia.ux. En 
Amérique, i~ •Y: a~:t au délburt; d\e 
l'année de'rnière un stoèk die 12 mil
lions de ba!l1es. Ce · stJoldk a;t/tedndira 
ceUe anrn.ée 1,8 miilii'ons d'e blaUeiS. e!tll
v.tron en raison de la d[mdnUJti:oiil des 
exportations e.t die la aapacilté d'a.
chlat du peup1e améri·oodn. On dllt . 
même que la proc!haine récollté sera . 

de 12 millio~ de baJlles et qu'on n'en 
UJti:Iise!!'!a que· 3 mi~U.IOns seul,ement. 

En IQgypit:e, H eXIiSite déjtà. wn stoclk 
d'e 1 mil'lïon e1t demi de aan.tars et, 
en Anlg.leterlfe., le stoc1k de ciO'ton 
égY!Ptiien était, ill y a · quelqwês moi:s, 
de 3 mHllion,g de caTI!tars:. Le· goUJVeT
nement 1brii:tarutique a 8.1clh'et!é toute 
la récolte égyptienne de la présente 
saison; .mals Y .Antgile/telrre n ' ·en wtiU
sera pas 3 miltl!Ï.ons de cantarrs seu
lement et le·s 6 mill.Hoœ restiainlt. irt>ntJ 

· grossir le stoak dejà. fo.rmé. D:o!nc., 
d'ki la f:i.n de l!a présenrt:e· siadson -
que là gueTTe f.inli.S'se ou qJU'~[[,e· ne 
finisse pas - noUIS aUlr'ons en Egyipte 
et en Antgl&,erre un stoclk dJe ooii:IOOJ 
·égyptilen égaJl à une récolte no~e 
e:t Il!ous coll1JITheneerons ailors à SlOU!f
fr,ir du JID,a!l d:Ont so1llflfu'e d!éj'à l'A
mlérique, mais ave·c cette diflféi!'lence 
que cette dern:ièf,e- peut pœndire dies 
mesure's qui d.épass:eilllt d'e beawciOup 
J,es moyens de l'~Y!Pt1:te .. 

QU'tadtfi'en!dr'a-t-il alOTS? 

E adtVd~ndlra; cecii: : Nous p!r'Od.u[
rons l'année prochaine neuf mïillld.ons 
de aanmrs de oot1on dont 1 'illitiŒdsla.
tton est diOU!tieiuse. A sUjppose!l" :rnêiin·e 
que 1'.A:ng1eterre. l~s achète, ill est 

certain qu'·eHe illie pourm pas les uti
liser et ils iront grossir -l'énorme 
~tock à la iloii'maJt:ibn duque1l Il!OIUS 
aurd:ons ccmtTiJb.ué. 

Mais piOuliquoi fau.t-~1 en ai"riiVlell" 
là ? 

Ne pourrdons-nolliS p;as., dès mJa!Ï.n-· 
tenant, réd!uire 11'acréa,ge d!es Vlrurd.é
té!S à moY'enne. et ooulftre :f!i.b!I'e e.t 
augmenter celui des oorréaQeSI? 

En adoptoot' cette poliitique, noms 
obtden,d!I'ons 1es •tro·is 3Nantla!ges suî
vamts : 1.) Nous empêcih.on:s la for
ma.tiiOn d'un énorme stock de ooton; 
~.) Nous 8Jidlons 'les p:roducteu,rs 
à obtentr des béné:f.ic;es stûrs grâce 
à la cUi1tUII'e des cérérul1es qUii., en !'lai
son de l'a guerre, sont tT ès retc!h'er ~ 
chés; 3.) Nous f1acildlterom l'app,r()
VIÎ\Siionnement du. pra,ys, oar 1e crotrm 
est de moans en mo-ins r·e·dhercll1é 
dans toutes les indiUS'tries. 

Alu: lïeu donc die persi:ste,r à ddre 
qlll~ la recoilite cot'Onru~re se.ra Vlendue 
l'runrnée procih.adne c'Omm..e eUe l'a été 
cette année et ·de prétendre que le 
coton est une matière première in
dilspienaabl-e à l'industrie dle guerre, 
on ferait bi:e~n d' .envi:~ge.r l,aJ SlitUJa
tion à la lumière de·s réaialtés·. ....................•.................. ~ .............................................•....... 
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LES CONVENTIONS RELATIVES AU PAIEMENT DES PRIMES 
DANS LES CO·NTRATS D'ASSURANCE SUR ;· LA .. VIE 

-------------------·.-~--------------

L 'un des caractères' les plus parti
culiers de l'assurance en général est 
le maintien facultatif du contrat 
laissé à la libre discrétion de 1 'assu
ré. 

Ceci signifie que 1 'assurance res
te en vigueur à la condition et tant 
que les primes sont régulièrement 
payées, avec. cette parti-cularité ce
pendant que l'assuré reste entière-

. ment libre d'effectuer le paiement 
de ces primes' ou de le suspendre 
quand bon lui semble, la signature 
de la police ne comportant pour lui 
aucune obligation à .cet égard. 

En l'absence d'une stipulation 
spéciale et précise, 1 'assureur ne 
peut donc contraindre· judiciaire
ment l'assuré à payer les primes 
pour toute ou partie de la durée de 
1 'assurance. 

Ce défaut de paiement n 'a d'autre 
conséquence que de mettre· fin aux 
obligations de l'assureur. 

. Cette notion . du maintien faculta
tif de l'a<Ssurance est si fondamen
tale qu'·on est généralement d'acc.ord 
pour décider que, malgré sa signa
ture, une police d'assurance n'entre 

. effectivement en vigueur et les obli
gations: de l'assureur ne prennent 
naissance qu'à partir seulement du 
paieme:nrt: de la première ·prime. 

On s'est cependant demandé si, 
:P·ar une disposition expresse du con
trat, l'assureur pouvait stipuler que 
l'assuré s'engage et est tenu à payer 
les .primes relatives soit à la premiè
re anné.e seulement, soit à une pé
riode· plus longue. 

Il arrive en effet souvent qu'après 
avoir signé une proposition d'assu
rance ou même un contrat définitif, 
l 'assuré, changeant d'avis, abandon
ne son contrat avant même qu'il 
n'ait nris naissance et :refuse de 
payer ·la prime de la première an
née. 

Il arrive aussi qu'après avoir payé 
une fraction de cette première prime 
généralement répartie en plusieurs 
échéances l'assuré cesse d'en conti
nuer le paiement aux échéances con~ 
venues. 

Ces éventualités extrêmement fré
quentes en matière d 'assurance ne 

· vont pas sans causer un certain pré
judice parfois assez important à 
l'assureur. 

Celui-ci en effet a dû débourser les 
honoraires des visites médicales et 
subir toute une série de frais d'ad
ministration, notamment la commis~ 
sion des producteurs, qui ne sont 
normalement amortis qu'après le 

paiement de la prime de la premiè
re année. 

La même stipulation figure déjà, 
soit expressément, soit par référence 
aux clauses1 de la police à émettre , 
dans le texte de la proposition d'as
surances que ·commence par signer 
le futur assuré. Il s'agit ainsi d'une 
véritable clause pénale assumée par 
ce dernier pour le cas où il .refuse
rait plus tard de mainteni.r l'assu
rance. 

La question-s'est alors posée de sa
voir' si ces stipulations é,taient vali
de et ne se heurtaient pas à la rè
gle .générale du maintien facultatif 
du .contrat. 

La Cour a eu l'occasion de mani
fester dans un arrêt du 23 Novem
bre 1933 une tendance très nette en 
faveur de la parfaite légitimité de 
ces dispositions, en retenant que le 
principe prédominant à l'heure ac
tuelle en doctrine et en jurispruden_ 
c·~ du maintien facultatif du contrat 
ne s'applique que dans le cas où au. 
cune disposition contraire n'est pré
vue par les parties. 

Elle faisait observer dans son ar
rêt que J:es auteurs remarquent., qu'il 
est de pratique courante de stipuler 
le paiement facultatif de la prime, 
mais qu'aucun d'eux ne va jusqu'à 
soutenir que l'assuré ne pourrait 
pas s'engager formellement à payer 
ces· primes- au moins pendant un 
certain nombre d'année1s. 

En. l'espèce, l'ar.rêt ne s'était pas 
prononcé plus explicitement, la Cour 
ayant eu à statuer sur le cas d'une 
assurance-accidents où, à raison de 
la durée même de l'opération, 1 'as
suré àvait, en s'engageant au paie:
ment pour toute la période prévue, 
bénéfidé ,d'une bonification sur le 
taux des premières primes par lui 
payées. · 

Le principe du caractère faculta
tl.f du maintien de l'assurance ne 
pouvait donc jouer en pareil cas. 

En matière d'assurance-vie la va
lidité de la ' clause rendant 'obliga
toire le p·aiement de la première· pri
me annuelle avait été admise par le 
Tribunal Civil d 'Alexandrie, dans 
un jugement diu 6 Novembre 19<23. 
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A son tour, et par deux juge
ments successifs, le Tribunal Som
maire du Caire, tenu par M. Roïlos, 
vient d 'avoir l'occasion d'examiner 
la validité d'une clause obligeant 
l'assuré au paiement des primes de 
la première année, clause qui, insé
rée dans la propos,ition d'assurance, 
n 'était cependant pas reproduite 
dans la police elle-~ême. 

Par jugement du 28 Février 1940, 
· le tribunal a admis le droit ·de t'as

sureur de poursuivre l'assuré en 
paiement des primes de la premiè
r~ année, dont un solde seulement 
restait en suspens, par application 
de cette clause expresse de ·la pro
position d 'assurance. 

La clause rendant obligatoire le 
paiement de la première prime an
nuelle, dit le jugement, n'a rien 
d'illicite ou d'abusif puisque même 
dans les pays où des; législations sé.- -
vères et précises réglementent le 
contrat d'assurance-vie il est admis 
que le paiement de la prime de la 
première année en entier est obli
gatoire, cètte prime servant à cou
vrir les frais de l'assurance que 
comportent l'examen médical, le 
cuurtage du producteur, les timbres, 
etc ... 

Le Tribunal a retenu que, même 
lorsque cette prime est fractionnée 
en semestres, eile ne continue pas 
moins à être divis,ible· en entier. 

Ainsi donc en principe et nonobs
tant la règle• générale du maintien 
facultatif du contrat, l'assuré peut 
être . obligé par une Clause expresse 
à payer les primes de la première 
année. 

La question reste entière, il est 
vrai, pour le cas où cette clause por
terait sur· les, primes, d'un grand 
nombre d'années ou même sur. celle 
de la période entière du contrat. 

. En indiquant cependant que cette 
obligation est destinée au. moins , en 
partie à couvrir les frais et courta
ge déboursés par l'assureur ~ · le · Tri
bunal Sommaire a fourni un élé-· 
ment important pour ·la solution de 
cette question. 
, Il sem ble donc · que le paiement 

des primes auquel pourra être tenu 
l'assuré devra correspondre, au 
moins dans une certaine mesure, au 
(lédornmagement légitime dû de .ce 
chef, c :1mme aussi du chef du béné
fice manqué de l'assureur. 

. Bien qu'en matière de clause pé
nale, le juge ne puisse réduire , ou 
~ajorer, sitôt que le préjudice est! 
constant, le montant de la pénalité 
contractuelle, on rpo-qrrait en effet 
dans le cas spécial des assurances: 
v) e. considé ëer une stipulation qui -
ot 1 il~·erait l'assur é au paiement de 
prim e-s pour toute la durée dù con-· 
trat ou èn tout ~as poul;,' une· pério
de hors de proportion avéc ce dé
dommagement, comme susceptible 
de mettre à néant Ut règle du main-

tien facultatif du · contrat d'assuran
ce aux termes de laquelle on ne 
peut être assuré mal~ré soi. 

Dans un second jugement, . du 1er 
Mai 1940, le même journal a eu 1' oc~ 
casion, en confirmant le prin,cipe de 
·1a validité de .la clause obligeant le 
proposant au paiement dé la premiè
re prime, de faire justice de cer
taines contestations susceptibles d'ê
tre invoquées pax- l'assuré qui, 
changeant d'avis après avoir signé 
une propoS!ition, se refuse à tenir 
son engagement, même dans la · me. 
sure minima d'une année. 

Ainsi, a dit le Tribunal, l'aS§uré 
ne peut pas, lorsqu'en émettant ef
fectivement la police, l'assureur a 
clairement manifesté son accepta
tion du risque, faire· état de contra-

REVUE 
PRESSE 

·L'Augmentation du co·ût 
dela vie 

La hausse des prix des produits 
locaux n''est pas due au manque de 
ces produits dans le pays, mais à 
la spéculation, écr.it le Mokatta1m' 
dans un article de fond: .. 

L'Egypte a la chance de produire 
. ce qui ·est nécessaire à la nourritu
re de sa population, 1Comme le blé, 
'le riz, les légumes, les fruits, l'hui
le, la graisse, le sucre, le sel etc. 

Ce qu'on demande, c'est que les 
prix de ces · produits demeurent à 
un taux qui assure un bénéfice rai
sonnable au producteur et ne pro
voque pas de plaintes de la part 
des c1onsommateurs. -

Et c'est cette ·situation quli le goUi
vernement doit sauvegarder. 

Il est vrai que les prix de ces pro
duits doivent augmenter dans une 
prop.ortion raisonnable en raison de 
la hausse des combustibles et des 
engrais et du besoin des produc
teurs d'acheter ce qui est néce'S
sair~ à leur haJ:>illement et à leur 
nourritur.e à des prix élevés. Mais 
on .a ·remarqué que cette règle n'est 
pas observée et que les légumes, 
par exemple, qui sont produits en 
~andes quantités grâce au ~o1, à 
l'éau et au soleil du pays sont ven
dus au triple de leurs prix d'avant 
guerre. -

La raison de . cette hausse n'est 
pas une pénurie des stocks, corn-

dictions éventuelles des rapports 
médicaux. 

Il ne peut pas davantage, pour 
demander l'annulation. de l'assuran
ce se prévaloir d'une· erreur sur 
1 'âge indiqué, lorsque . la police pré
voit qu'une inexactitude de cett~ na
ture entraînerait seulement une ré. 
duction proportionnelle du capital 
assuré. 

Il ne peut pas, enfin, lorsqu'il est 
majeur et conscient, prétendre a voir 
ignoré la portée de ses engagements, 
par le fait d'avoir signé une . p·ro
posüion libellée en une langu~ igno
rée de lui. 

L'assurance, en effet, est et - doit 
demeurer essentiellement un con
trat de bonne foi. 
"Le journal des Tribunaux Mixtes" 

DE LA 
ARABE 

me c'est le cas pour le charbon, le 
papier, les engrais, etc. mais le dé
~ir de~s vendeurs de tirer le plus 
possible de bénéfkes. 

Dailleurs, la tarification ne suf
fit pas pour protéger les. consom
mateurs qui se voient souvent obli
gés de payer ce qu'on leur deman
de p1our ne pas perdre leur temps. 

~-

Les prix des tissus 
~ . 

De I'Ahram qui écrit à o·e sufet: .. 

Nous avon~s .dit que le départe
ment de l'approvis·ionnemerit au 
gouvernorat d'Alexandrie étudie la 
situation du marché, son activité 
et le tau.x de la majoration de leurs 
prix· · 

Il nous revient que · des difficultés 
techniques entravent la réalisa
tion du sujet. Certains experts de 
l'admini~tration des douanes esti
ment quil e·st impossible d'établir 
des bases techniques pour la tari-
fication des tissus. · 

Un grand expert dit que les va
riétés des tissus ressemblent à cel
le.s de ·la racè humaine et qu'il est 
impossible de les détermine:r. 

Les cotonnade.s fines contiennent 
plusieurs variétés qui diffèrent se
lon le pays qui les fabriquent et les 
fabriques qui s'y spécialisent. Si 
donc on fixe le prix d'une qualité 
conformément à une règle ·détermi
née, celle-ci ne peut guère régir les 
autres qualités. 
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E.(~HOS 

LES RESSORTISSANTS 
ITALIENS ADMINISTRATEURS. 

DES SOCIETES ANONYMES 
f:GYPTIENNES 

Là · question des Ad!m:i;.Ms)bœlteurs 
ir.âltj.·eils dans . les sociét~ a.nJooJYn:nes 
égyp!ti€lhnes n'a:vatt pas été réglée 
jusqu:~CJi. par suite d,u f~tt qu'liU n'y 
availit aucun élément pl écis qUi per
met.tait aux Oonseil~t d' AdŒnililii.Jstra
tiOn.. dl'adopt~ Ul1JC attitude délftn:i
tive à ce sujet. 

Le Séquestre Génera:1 des Biens 
des Rle~rtiÏSlSI8.nts Ita;Iitellis se roo.
dl3.il1t complt.e de la Si•tuatiotn 'd[d:'\fii>ci~ 
le ar:éée par cet éta.t de cihos.es, vient 
d•adJrlesser à toutes les soc!i.éltés un:e 
citrCIUila1re que nou_, œproOJW:sons d '
bas et quJi réguŒarlse 1a situation des 
A4m~Ïlrl:iJS:timteuxs de.s Soc.i'élt'és A.niOilly~ 
mes Egyttiennes. 

V.Oi!Oi le teXite à~ cette ci·rcUJlairre, 
pa!'lticuŒ'ièr€1lllent ohilh'e et prédse. 
Moosieurr Je ·Présh'.i'ent, 

Les ddsposdltions .de la Proc[ama~ 
tion No. 58 du 16 Jruin 1940 Oll\t -eu 
pour effet d'interdire aux ressortis
sants italiens non exemptés de l'ap
pŒ~c:atïon de ces dli:spiOSilti'Ons, l'ac
co:m.plilSsement d'·un acte jurritlli.que 
quelioor...qUle·; d.J leur est inte.ri<Ëit, no
tau:nmenlt à oomjpt'ei!' dn.t 12 juin 1940 
de coooloce toute opéra.tion oi·vli.Qe 
ou c;œnme~rc~aae générrulemenït qœ[
c<mqltlie, d'ester en• jusitd.Je~e:, d!e 1gérer 
et d!'adllnlini'Strer Œeurs proprlléltés et 
biens, comme . i>l est inJterdiJt d'exé
curt:er au pŒ"oifd..t d>e oes ·!ie~sor,US!S:anits 
ltallleins une opér:atlion queJicon.que 
conclue an.téri.eqrement à la da.tt'e 
précitée du 12 Ju!iJn 1940. 

Or [-es MlmdndSit:r3Jteul!"s des Socié
tés COIIllJ!Il)eii'Cii:ales, mall'ldataires d>e Î!a 
p:ea:slolnne o:nomle qu'HIS repré!Senrt:.ent, 
sont amenés, de par d'exeT>cdic:e de 
l~u1rs foiliCitions, a ct>il1ldlu:re d!iJviers 
actes jur.iidiqJUie.s ainsi qu'à plai!'ltici
per à 1a gestioo des lbieillS de la ·So-

. ciété au COIIls'ed'L de laquelie si,ègent 
ces admdnlstrateurs. 

:Cette siltUB~tmn ne iffiiMlqUle· pas 
d'être sinlgtUlière en ce qui coniCierne 
les AdminisltraJteurrs iltiall!ie'IllS: ill ne 
sa.1l!r'a1t ê'tre adlm:iis en e:ff!et, que !Ces 

. admdntstralterui!'s puissent continuer 
à, exercer le maliliat qud: le:ull' a été 
c.onfié parr 1' .Assemlblée •Gén!èraUe des 
Aotionnlatres, aJbrs que !pair ai[Œieurs 
la Proclamation No. 58 est ve'l1!ll·e 
inldierdlil!'le à ces mêmes adlminisltra
teurs d'accœnplli:r un a:cte quelllc!O:Iiqllle 
P'Ollil" leur cOJmprte pers01l11l1.eL 

Jle suis aJbsoltuunent . pe,rsuadé que 
VO!US cOinlprend,rez toute l1a porrt:ée 
de cette anomalie en ce quï concer
ne pluJS ,i>artilcu[dèreiJlte!Ilt 1~ mem
br.es :litaJHiens d!u OonseU que voœ ' 
:p.rési.dez, et que vous ne manqrurerez 
r:.as. en conséquence, die les ini'oJI'meli' 
que par _sUILt'e des dJi.SjpŒmrt:d.ons prises 

ET NOUVELLES -------. --------~ 

\ 

en EgYJP·te au sujet des ressofl'!tisanrt:s 
italllie.ns. Us ne S!aJUII!aiell1t dléisoTmais 
oontinuer à assumer d.es ifonctilons 
QU!L .Leurr .avaient été oQlllil:1iées .. 
- Veu.tl:Lez . agreer, ::MioiilS!L~:r le Pré

s1de.nt, . l' 'assrtlli'anJO.e ~· . . rna pa.rlflai,te 
considération. _ 

LES · NOUVELLES COUPURES DE 
25 PIASTRES 

La direction de la National Bank 
a décidé de mettre en circulation à 
partir de cette semaîné les nouvelles 
coupures de P.T. 25. 

LE SEQUEIST'RE GENEfR.tA.iL 
. ·:~. ·:· ·:· '. 

ARRIVAGES DE 'MARCHANDISES 
PAR VOIE DE MER 

Le ministre des Finances en a dé
• jà acquis: une grand,e partiè. 

Il a été imprimé de cette coupure 

Des biateaux vie!Ulent d'anrd.:ver 
c1an:s les eaux égyptiennes pro!'lteUJrs 
ct'importan.tes quaiilltitéa die matrclhall'li
cli.s,es de toutt; genTe. 

. 200.000 exemplaires dont le sp_éci
men a été exposé à toutes res suc
cursales de la ;National Bank pour 
que le public en prenne connaissan-

ce. · 

CHAMB.RE DE COMPENSATION 
Mouvement hebdomadaire du 21 au 26 Octobre 1940. 

LE CAffiE 

Lundi ....... .. 
Mardi ........ . 
Mercredi .. . 
Jeudi ........ . 
Vendredi ..... . 
Samedi ...... ; ................ . 

Total ...... · ................. . 

Total de la semaine correspondante 
en 1939 ....................... . 

Total de la semain'e correspondante 
en 193-8 ....................... . 

Total du 1er janvier au 26 octobre 
1940 ............................ . 

Total de la période correspondante 
en 1939 ....................... . 

.Total de la période correspondante 
en 1938 ... ... . ...... .. 

Nombre d'effets 

1.287 
1.438 
1.4•53 
1.2.43 

9·74 
1.296 

7.691 

6.854 

8.244 

.354.132 

381.282 

397.371 

Lundi ........ . 
·}J.lardi -.. : .. ; : .. 
Mercredi .. . 
Jeudi ....... .. 
Vendredi ..... . 
Samedi .................... . 

ALEXANDRIE 
586 
557 
591 
522 
523 
462 

Total ................. . 3.241 

Total de la semaine correspondante 
en 1939 ....................... . 3.953 

Total de la semaine correspondante 
en 1938 ....................... . 4.784 

Total du 1er janvier au 26 octobre 
1940 ....... ................... . 151.125 

Total de la période correspondante 
en 1939 ....................... . 191.957 

Total de la période correspondante 
en 1938 .. .. ... · ........ . 209.471 

Montant 
L.E. M/Ms. 
157.526,320 
170.505,126 
157.825,012 

. 201.777,090 
171.922,379 
159.999,966 

1.019.555,893 

925.082,188 

1.241.945,885 

48.601.109,753 

54.904,279 ,645 

59.444.118,547 

230.648,206 
190.103,644 
211.583,397 
219.993,496 
194.233,896 
160.640,233 

1.207.120,872 

1. 228.53'4.397 

1.472:077,914 

40.345.573.820 

36.655.576,362 

44.452.076,189 



10. LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCŒRE 

LA MISE EN APPLtCATI.ON 
DE LA LOI SUR lE CONTROLE 

DES COMPAGNIES1 
D'ASSURANCES 

. On sait que l.fl date ,de la mïse en 
application de la Loi sur le Contrôle 
des ·compagnies d'Assurances avait · 
eté rfixée au iJO Octobre courant. Or, 
malgré l ' imm.ine.(LCe de Cette ·. d.JÇ!,te, 
il semble : que peu de :Corripagniel3 
soient prêtes actù.ellement à sa.tis
iaire, aux conditions financières im:.. 
_r:,oséespar la Loi, . non J>ioiilt par op
positio.hs de principe mais par suite 
des difficultés actuelles ,de transfert 
des 'capitaux:. diff:leultés matérielles 
et d'-o~dre : pratique g:ui S.@lnblent in- · 
surmontables pour le moment mais 
·qui pourraient s.'apaanir lfacillement 
t-n cas ~e· détente politique. 

La majgrit~ des compagnieiS fran
çaises s~ trou,vent évidemment dans 
l'impossibilité d'appeler les fonds né
cessaires· èie France. ·Nous app're
nons .. qu':uné seule d'entre e:lle t,'est 
déclarée en mesure de verser le dé-
pôt nécessaire. · · 

Qua.nt aux ·comp·agnies anglaises 
·qu1 pratiquent les assuranc.es srur 
! 'incendie, les accidents et les indem
nités ouvrières, leur nombre en E
gypte n'est guère inférieur . à 69. 

Par suite, le montant total des 
depôts qu'elles auraient à verser se 
monterait · à un chiffre minimum de 
àeux millions de livres. Or, le trans
ftrt .d'une pareille somme à l;heure 
actuelle semble imposS(.i.ble. Encore 
cette som.me ne comprend-elle guère 
les dépôts. et les immobilisations qui 
àoivent être effectués par les com
pagnies d'assurances sur lq. vie. 

Nous apprenons qu'à ce titre seul 
la Gresham .. aurait à immobiliser en 
Egy,p.te une ~omme d ';au moins 
750.000 livres. 

En toÙt cas étant donné les cir
consta:rl!Ces aétuelles et l'impossibi
lité pour les compagnies de se sou
mettre aux exigences financières de 
la Loi, il semble que si le gouverne
ment maintient sa décision précé
ùente quant à la date · de ·la mise en 
apprication d~ la Loi, c~la ne s1er
virait qu'à pa·ralyser le marché de's 
a.ssurances et à le désorganiser. 

Nous croyons donc que les démar
c.hes · actùéllement entrepris ers au
prèn du g'buvernement égyptien en 
vue . de l';aj'ournement de la date 
d'application de la L?i ne pourr~mt 
cu' aboutir faute d autre solutwn 
~ro. tique. ~ · 

~:~ ·:· •!• 
LES ACHATS DE COTON DE LA 

GSANDÈ·BRETAGNE 

Pour la semaine · allant du 18 au 
2·5 octobre, : le~ achats de cotQn ef
fectûés par ·la commiss.ion d'achats 
britannique se sont élevés à 48.659 
balles .et c~ux . de gr~ine à 161.339 
ardebs:. , . . 

Le total ;des sommes déboursées 
par la comW,is·sion d'achats dep'\]js le. 
début de la présente saison coton
nière s'e~t élevé à L.E. 942.786. 

' l!ë"' .... _ 

CHAMBRE DE COM'PENS·ATION 

1\'Iouvement hebdomadaire du 14 a.)l 19· Oc1ii;Jbre 194~. 

LEOAmE 

Lundi .. . 
Mardi .. . 
Mercredi 
Jeudi ....... .. 
Vendredi ..... . 
S~medi .............. . 

Total ............... ; ...... .. 

Total de la semaine cOO"respondante 

Nombre d'e!lets . 

• 2·.00~ 
1.586 

16 
279 

. 022 
1.348 

9.060 

en 1939 ... ... ... ... ... ... .... ... 7.89-2 

Total de la semaine correspondante 
en 1938 ... ... ... ... ... ... ... ... 9.3'50 

Total du 1er janvier aUJ 19 octobre 
1940 .. . .. . .. . . .. .. . .. . .. .. .. . . .. 46.441 

Totâl de la période correspondante 
en 1939 .. . . . . .. . · . .. . . . .. . .. .. .. • 7 4.428 

Total de la période correspondante 
en 1938 .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . .. . 89.127 

ALEXANDRIE 

Lundi ... . ....... . 
Mardi ... . ....... . 
Mercredi ........... . 
Jevdi .. . ..................... , .. . 
Vendredi ....................... . 
S'amedi · ................ .. . 

Total ..................... ~ .. . 

Tot~l de la semaine correspondante 
en 1939 ..... . ............... , .. . 

Total <;le la semaine: cor:respondante 
en 1938 ....................... . 

Total du 1er janvier au 19 octobre 
1940 ....... .. . ................ . 

Total de la période ·Correspondante 
en 1939 ·'· ........... ~ ....... .. . 

Total de la période correspondante 
en 1938 .................. ,;, .. . 

661 
815 
604 
544 
527 

474 

~.625 

4.080 

147.884 

188.004 

204.687 

Montant · 
~.E. _m;ms. 

.282.268. 768' 
2o8.5:ù.9oo 

~ 182.318.843 
166.463,609 
;l41o.713,8~6 
209.466;~8€? 

1 · •• -. 

.1.193.583,0.Sl ; 

1.180.800,57~ 

498.4~6,268 

3.979.197,457 

$.202.172,662 

381;933, 786 
257.606,744 
2<94.279,Q66 
260.95·7 ,19~ 
187 ;265,592 
194.966.337 

1.477.0;39,224 

1.199.285,.639 

1.508.802·, 712 

39.138.452,~48 ' 

35.427.04,1,965 

~================================~~ 

TflE .LAND BANK OF EGYPT 
SOCIETE ANONYME EGYP'UENNE 

fondée par Décret Khédivial· du 10 Janvier ~905 

Sièqe Social à Alexandrie 
R.C. No. 353 

Cal)ital : L.E. · 1.000.000 - Réservea et Provisions : L.E. 808.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition del l 
créance.~ hypothécaires. - Acceptation de capitaux en dépôt avec 

ou sans intérêts. 

~~=============================d~ ·' 



H. 

CHRONIQUE de-la BOURSE des VALEURS 
Le 31 Octobre 1940. 

~'histoire . aura enregistré , cette 
seimaine une1 nouvelle agression 
odlieus·e. - L'Italie, sans pr~textes, 
saris avertissements· même s'est je
tée sur sa · petite voisine grecque. 

Mais, mWheureusemen;t pour les 
fascistes, -le morceau est dur ·et il 
semble ' fiue les italiens ·se sont déjà 
_cassés quelques deJ:?-ts. 

La vaillance avec · laquelle la Grè
ce a résolu de relever le défi italien 
a soulevé l'admiration de tous. La 
G'rand'e-Bretagne, de son côté, a 
mis immédiatement en pratique la 
promesse d'ai~er la Grèce. La flotte 
anglaise se trouverait déjà dans les 
eaux grecques, prête à porter un 
coup mo~el à la marine italienne. 

D'autre: part, la Yqugoslavie et 
la Turquie- suivent de très: près la 
situation. Ce dernier pays est prêt 
à porter secours à son alliée grec
que si cela devenait nécessaire. 
Quant à Ja Y,'ougoslavie, elle est \fer
mement' ·résolue à défendre son in-

. · dépendance. 

Les marchés financiers n'ont pas 
été affectés par la nouvelle évolu
tion de la guerre. Au -contraire, Je 
conflit _ italo-grec semble devoir 
avantager la Grande-Bretagne qui 
pourra ainsi se servir des bases 
grecques pour mene-r ses opérations 
contre l'Italie. 

Notre bourse, après avoir ralenti 
quelque peu son activité, a fait de· 
nouveau preuve de fermeté. Les 
transactions furent également plus 
n~breuses. 

,· .. FONDS D'ETAT 

Les Fonds d'Etat ne subissent pas 
de changement. L'Unifiée est à P.T. 
6025 et la Privilégiée à P.T. 5925l 
toutes deux ex-coupons. 

Les Bons de T.vésor sont toujours 
recherchés à P.T. 9700:. Le Tribut 
3 1/2 % demeure à P. T. 8215. 

BANCAIRES 

L'action National Bank est à P. T. 
2264. L'action Orédit Foncier est 
également saM changement à P. T. 
1852, sa·ns affaires. Les obligations 
à lots ne sont pas traitées depuis 
fort longtemps. L'émissiÇ>n 1903 est 
à P.T. 1118 et l'émission 1911 est à 
P.T. 1002. 

L'acti9n Banque d\Aithènes est 
sans changement à P.T. 25. L'ac-

tion Land Bank clôture à P.T. 293 
contre P.T. 297, alors que la fonda
tion fléchit à P.T. 3000 contre P.T. 
181,5. 

EAJUX, '.D&\NS'PORTS & OAN.AtUX 

L'action de capital Eaux- du Caire 
demeure inchangée à P.T. 440. La 
Jouissance est à P.T. 1090 et la. fon
dateur à l?.T. 7536. 

L 'tAnglo-American Nile est recher
chée à P .T. 150. La Menzaleh est 
également demandée au même cours 
de P.T. 150. 

Les· oB-ligations Suez ne sont pàs 
tr:aitées et demeurent à leurs cours 
minima de P.T. 3860 pour les 3 % 
et les 5 %. 

La dh'lidendle 'Th'lam.s œ M~exfand!rti:e, 
est plus fiaJiJble à P.T. 525 oonrbre IP.T. 
54·5. La jOŒÎSSRiliCJe OO(t i'ncJhi3!Iljg'ée à 
.P.T. 6·9.5. 

La paflt socd:al.e 'Dmms diu aaire 
est ég~emerrut incllan!gée à P.T. 
181,3 

FONCllERJES ET !JMMOBŒŒ..IDER'IDS 

L'action Cheikh Fadl c:lô~UIJ:'Ie. un 
peu faJ>ble à P. T. 5190, oonltre P. T . 

, Z'94. QUJaiillt à l~aJCit!i!~ Gharlbiie!h IJanà', 
ell.e te!I'Inlline la sellll:aiÎ.œ à P.T. 1~~. 
en perte d 'une piast::re'; la ,F1ondlaJtr:>..JUJI' 
reste inchangée. 

La . Kom-Om~lo est i!ttclhJangée à 
LP. T. 5&7 : i[ en est die mêm~- de. I:a 
~teur qUJi ~st à P.T. 2910. Ua 
:B6'héra e·slt Olffer:te à P.T. 970 conJttre 

1 

P.T. 0.75. L'Uni.'Oni FOIIliCière 'EliEij; tou
jOUir$ recheœ!hée à, P. '1\ 28{). 

.L'action et la. Fondla,teuŒ" Héllli.opP-
1!.:~ restent; iindhang:ées à P.T . . 900 et 
725 ~pe;otivement~. La, Peiltta Land 
sU!bd.t une petite perte et temtine lillo 

.s~ne à P.T. 80. Qllailllt à la New-
Egypti.am. ~Ile c!lôture à P.T. 70,5 
oontre P.T. 70. 

llNDUST.RIIE:I...LEIS 
La Orown Brewery oon!t!inUe sa 

biai.sse die la semadne dernière: et ter
mine à P .T. 810, · C'OI1It!re 820. L'lalo
tion Mlanure est pil1ua :flell'me 8lt eSt 
reoherché.e à P.T. 130 contre 100. La 
SiaJlt and S:oda ~ diu terrain à 
P.T. 24·8. Les S!uor-eTties furenlt très 
fernws. L' Dminaire wvance à P.T. 
578 oollJbre 572, la Prtvd'l~1gi~e à P~T. 
427 contre 425. :rn en estt; de même 
de la Fond.Wteur qui ~ P.T. · 5, 
1Jermiimnt à P.T. 470. Les 0\bibiga.
!bi.ons demeurent in.clllangé;es, à P.T .. 
1552. 

La Wature Natilon&e haUSSie de_ 
l :.OUIVearu et clôltuœe à P.T. 11320 oonlttt'e 
13,12. Th oo est die mêffie d~- la Fila
tl!-lfe Mdsr qui aManc:e à P.T. 550. I..la 
Financière et inJdlus.triellil..e c!lô!t'Uli"e à. 
P.T. 1010. La Qinnell\g pero une pilas-
tre et ~rmin.e à P.T. 47~5. · 

UO'DELIERES 

Qe oompa.r!td.ment demeure !P'l'esque 
sa.r.IIS cihlanigement L' ordli!IlaÏire Egyp
tian Holbe1s pero un.e pd.ast~e à P.T. 
97'; ta.ndiis que la -Rrivli11~ée 8JV\aiilœ 
9 P.T. 785. 

'LA FL:UVIALE 
S. A. E. 

C . A P 1 TA L . 
L.E. 112:500 

B 1 E GE S IJ C 1 AL : ALEXANDRIE, 10, rue Chêrlf Pacha 
~~ Téléphone 28659 (5 lignes) f-

_AGENCES PRINCIPALES: LeCaire·Minleh·Asslout 

La · plus i-mportante entreprise de 

transports. intérieurs en Egypte 

TRANSPORTS FLUVIAUX 
TRANSPO-RTS CAMIONS 
TRANSIT· DÉDOUANAGES , 
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·lES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 25 AU 31 OCTOBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEU·RS 

25 Oct· 

1940 

FONDS D'ETAT 
lJ ~if,iée .1 o/ot •. . . . . . . . p. r,. 
PTlvllégu~e ............... P.J. 
Bons du Trésor 4t% P .'l'. 
Lots Turcs . . . . . . . . .. .. P .'l'. 
'l'rib. d'Eg. 3t% ...... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% P:T. 

6925 exm 
5975 exm 
.9700 a. 

7,5 v. 
8215 
9065 

BANQUES 
Crédit Ag;r. d'Egypte, 

Act. Ord ............ .. P .T. 
NationaL Bank : ........ P.'l'. 
.Créd·.· Fon. Eg. Act. P.'r. 
Crédi.t Fon. Fd. 1(10 P.T. 
Ci'é. ·Fon. Em. 1903 l>.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P.T. 
Oré. Fon. Obl. 3!% P.T. 
Cré. Fon. Ob. 3% ... P.T. 
Créd: Foncier obl. 3t% 

Ern. 1937 ............ P.T. 
Banque d'Athènes .. P.'l .. 
Sté. ~n. Belgo-Egyp-

tienne, Part Soc .... P.T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 
Land Bank, Forid... P.T. 
Land Banl~, Ob. 3t% P.'P. 
Land Bank; Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930 ................. , ... . P.'l'. 
Land Band 5% 1926 P.T. 
Land Bank 5·0/n 1927 P.rr . 
Banque Misr · · ..... :... P.T, 
Mortgage Bank of Pa-

lestine, Act. - Ord .... P.T. 
Jb. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ P.'l'. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb, 5% 1~41-56 sér.Y P.T. 
Sté Misr Transp:-& 
Na;v., · Act ~ · ... ,... ... .. . P.T. 

382 excn 
2264 
1852 

3180 a. 
1118 
1002 v. 

. 1896 
14.$2 n. 

81{)() V. 

25 

•74,5 
297 

3130 
1312 
232 excn 

1288 
. ·8065 

8150 
'525 v. 

485 

8755 
8755 
8630 

763 n . 

EAUX 

Eai1x Caire, Act, .... P.'r. 
Eaux du Caire, Jss. P.T. 
Eaux Caire, Fend .... ,P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4% P.T. 
Eaux .Cair.), Ob :. 4 % P.T. 

440 
' 1090 exc. 

7566 
80015 
8065. 

TRANSPORTS 

Anglo-AnJ. Nile Cy ... P.'l'. 
. \ut.-Om . Cuire. Act. P.T. 
Aut.-Com Cairo Fd. P :r. 
:\lenzaleh CarJal. Act. P .T. 
Ch. Fer K éneh. Act. P.'f . 
United Egypt. .Nile : .. P.rr. 
CJb. Suez 3% 2e sérit~ P.T. 
Ob. Süez, 3% 3e série P.'f 
Suez 5% .. .. . . .. ...... .. P .T. 
Trams Alex n ·v .... P.'l'. 
Trams Alex. Act. J ss. P.'f. 
Tn.ms Ale~~. Ob. 4% P.T. 
Trams Caire Part Soé· . ·p:r 

J 50 a:· 
388 

87,5 
150 a. 

1414 
115,5 

3860 
3858 v. 

3860 V. 

545 V. 

6.9 ,5 
1814 excn 

181,5 

31 Oct. 

1940 

7120 
5t975 
9700 a 
· 7,5 a 
82]5 I~X·~1 • 
9005 

382 n. 
2264 
1852 
Q180 a. 

1118 
1002 
1896 
1482 n. 

8100 ·v. 
25 

74,5 
293 

3000 
1312 
232 excn 

1288 
8065. 
8150 
525 V. 

485 

875f5 
8755 
8630 excn 

·763 n. 

440 
1090 
7536 
8005 
8065 

150 
388 a • 
87,5 a 
150 a, 

1414 n . 
115,5 

3860 v. 
3858 v. 
:1860 V. 

525 
6~.5 

1814 
181,5 

DESIGNATION · 

DES VALEURS 

25 Oct· 

1940 

SOCIETES FONCIERES 
Do.m. Ch. Fadl, Act. P.T. i . 
Gharb Land Cy . Aet. P.T. 
Gharb. Land Cy. Fd. P.T. 
An~·Eg. Land Allot. P.'I'. 
Sté. Fanc. d'Egypte P.T. 
\Vadi-Kom-Ombo Act. P.T. 
Wadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 
Sté IAin. tdu· Bâhéra. 

Act. Orel. ............ P.T. 
1\ng]o-Belgian Cy. . . . P. T. 

394 v. 
12·5 

16 
310 a. 
589 
587 

2910 

975 
79 

1 

1 

1 

31 Oct. 

1940 

300 
124 
15 
310 

539 exc. 
587 

29ll' 

970 v. 
79 . 

SOCIETES IMM:OBILŒRES 

Union Foncière ...... . p.rr. 
Eg. Enter et · Dev. P.'J\ 
Eg. Ent. et Dev. Fd. P.T. 
Cairo-Heliopolis . .. . .. . P. T. 
Cairo-Heliopolis, Fd. P.rr. 
Cairo-Heliopolis, Ob .. P.T. 
E.gypt. De.>-a Land ... P.T. 
NewEgyptian C.v . . .. P.T. 
Sté. lm. Gare Caire P.1'. 
Koubbeh Gardens ...... P.'l'. 
Cairo Suburban Land P.'J'. 

285. a. 
497 
50 v. 

926 
725 

1846 excn 
83 a. 

. 70 
288 
38 

286 v. 

285 a. 
497 
50 v. 

926 
725 

1846 excn 
80 
70,5 

288 n. 
39 n. 

286 

SOCIETES INDUSTRIELLES 

Crown Brewery ......... P.T. 
Cie. Fvigorifique ...... P.T. 
Sté Eg. hrig. Act... P .rr. 
.Manure Cy. . ........... P.T. 
Salt anù ~oda ......... P.T. 
Port-Said Salt ......... P.'r. 
Analo.-Ea. O.ilf., Act. P.'l'. 
Suc~ et ItaL Eg. Ord. P.T. 
Suc. et H.af. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Ob. P.'r. 
Buc. et H.af;. Eg. Fd. P.T. 
Elect. Light Pow. Jss. P.T .. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Filat. Nationale Orel. P.T. 
ê.airo Sand Bricks... P .T. 
Imprimerie l\Iisr...... P.T. 
3-té Misr Eg-r. Coton P.T. 
Plâtrièrèe Ballah...... P .'l'. t 
Alexandria Pressing P .T. 
« Al-Chark » Cie. Ass. 

sur la Vie ............ P.T. 
c;oc. Cimente:; Portland 

'l'oUI· ah . .. .. . .. .. .. . .. P. 'I . 
Sté Misr Fil'. et rr·ss. 
. Act. ................. . P.T. 
lhe As. Cot. Giuners. P.'l'. 
f::,té. Finan. et Ind. 

d'Egypte, Act.· ... P.T. 
8-té Misr Tissage So:e 

Act ..... ........ .. . ...... P.'l'. 

820 
525 

6 a 
lOO 
241 
195 
306 n. 
572 
425 

1552 
465 

1212 
503,5 

1312 
350 -
703 -' 
375 
772 
67.7 

466 excil. 

865 exc 

' 540 
48.5 

1300 av. d 

750 

' HOTELS 
Cr! . Hôt. Eg. ,Nung. P.T. 
Gù. Hô+. Ob. ~él'ie .'\ P .'f. 
,~ n . l•:g Hot. Nouv. P.T. 
•. p. Er~. Bot. Ob . 5% P.T. 
EQ:yptian Hot. Ord . P.T .. 
t·~:.::..' · p r i;:~,n Hot.. Pr1v . P.'F. 

1020 a. 
9135 ' 

87.5 
7825 1 

9$ . . 1,1 

.780.v. 

810 
52'5 

5 a. 
130 a. 
248 

195 
806 excn . 
. 578 

427 
1552 
470 

1212 
503,5 el;:c. 

1320 
360 
703 
375 
819 
677 

466 excu 

964 - ex. 

550. v.~ 
47,5 

1010 exc. 

750 :. 

1020 a. 
9135 

87,5 . 
7825 . 

.91 
785 
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~ LES FLUCTUATIONS DE LA· BOURSE ·DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
·DU 25 -AU 31 OCTOBRE 1940 

··DES VALEURS 

25 Oct· 

1940 

1 
31 Oct. 

1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

25· Oct· 

1940 

31 Oct. 

1940 
DESIGNATION . 1 

===== "== 
~m:pr. Municipal 1902 P .'l' . 1 
Empr. Municipal 1919 P.'l'. 
Land Bank. Act .... P.'r. 
Land Bank, Obl. 3t 9{, P.T. · 
Land · Bank, Obl. 4% P.T. 
Land Bank. Fonc1. ... 'Lst. · 
Alexandria Water... P.'l'. 

·· 8409,5 ext1 
8300 exm 

'299 

8409,5 . 
· 8300 exn 

295 
1340 

'l'ran1s .1lex Div .... P.T. 
'Prams Alex. Joui ss ... P.'l\ 
Trams Alex. Obl. 4 ~(, P.T. 
Press et Dépôt:. Act. P. T. 

514 
65,5 

1820 exm 
1090 

52.() 
65.v. 

1820 exen 
1088 '1340 

235 exm 
2954 

235 exn 
29.54 
1152 v. 

966 

PresF,es Libres ......... P.T. 
Net. et Pressage ...... P.'r. 
Alex. Press·ng ......... P.T. 

850 
575 a. 
675 

850 
580 
675 V. 
439 v. 
431 excn 

Béhéra Ord ............ P.T. 
Béh~ra Priv. ......... P.T. 
Urb. et Rura!es P.'l'. 
Urb. et R1.rrales Fond P .T. 
lJnion· Foncière . .. . .. P.T. 
The Gabbary Land ... P.T. 
Delta Lt. Rys. Priv. P.T. 
Alex:mdria R.aml~h ... . P.'I'. 

115'2 
966 
398 
171 v. 

24,5 
270 
130 
49 
60 

,_a situation des 
tt • bb Il . . 10 e.rs et 
cl .r:;s courtiers 
Nous apprenons que la N>inrmar 

Bai).k of Egypt a accepté d'avancer 
L.E. 57.000 ·. la Commission de la 
Bourse des MarCihandises à condition 
que · le gouvernement garantisse 
l'emprunt. 

Les intérêt;,; ~1eron 1 d€ t. pour e-ènt 
1 '8ill. 

Julês Klat bey, président de la 
Commission de la Bourse, a trans
mis ces conditions au ministère des 
Fina;nces aux fins d'appro•ba.tion. 

Les " jobbers " _et les court·iers ont 
adressé une dépêche à Moustaplha -el 
Sadek bey, sous-secrétaire d'Etat 
pour les affaires cotonnières, lui de
maildlant de hât-er l'appro-bation du 
1 rojet, étant donné que leux situa
Lon empire d'un jour à l'autre. 

On sait que l'em!Prunt doit servir 
à ·venir en aide aux agenc-es de bour
se, courtiers et " iobbers " qui chô
ment par sudtP de la fermeture d.e 
:a Bourse. 
. . ~· (-t . 
ENTRE LES, IMP·ORTATEURS DE 
SACS ET LE GOUVERNEMENT 

Nous avons annoncé, qu'afin d 'as
surer aux cultivateur.s le nombre de 
sacs _de jute dont ils ont besoi-n , Je 
gouv~rnemelllt avait réquisitionné les 
sacs .de jute existant dans · le .pays. 

Lë's importateurs et les marchands 
nP sont pas satisfaits de cette mesu
re : -d'un côté ils doivent payer au 

Bonded vVar, Ord .... . P.T. 439 
398 Bondecl War, Priv .... P.T. 431. 

1322 
606 
247 
195 v. 

171 V, 

24.5 
270 
130· 
t18.5 v. 

F'ilat. Naticnale, Act. P.T. , 
Bomonti et PyramideR P. 'I'. 
Ralt and Soda ......... P.T. 
Port-Slli!,cl S::tlt P.T. 
A;;;s. Cotton G.nners P .T. 

1318 
601 
'2r42 
195 v. 
48 v. 48 v. 

55 a. Kafr El Zayat Cot-
675 ton Cy ................ P.'l', 67_5 

comptant leurs. sacs et d'autre part 
les cultivateurs exigent qu'ils. leur 
fas-sent deux mois de crédit tandis 
que les banques renouvellent diffici
lement aux importateurs les crédits . 
En outre la Banque de Crédit Agri
co1e exige de deux à cinquante pias
tres par balle afm de couvrir les vi
des dans· le nombre total de-s sacs. 

Le ministère de l'industrie et du 
commerce a décidé en conséquence 
de; ne pas apporter d'ob-stacles au 
commerce mais il compte sur l'aide 
que lui assureront les· négociants et 
les importateurs· en lui fournissant 
6es statistiques exactes et qu'ils ven
dront les sacs aux prix fixés par le 
gouvernement, directement aux cul-

tivateurs• et sans l'entremise du 
Bonded. Le gouvernement serait dia
posé à renoncer à la réqu~sition des 
sacs. 

100.000 LIVRES DE MONNAIE 
D'ARGENT RESTITUEES PAR 

LE SOUDAN 
Ces deux derniers jours, le. minis

tère des Finance-s a pris consigna
tion de 100.000 livres en monnaie 
d'argent, livrées en deux . lots de 50 
mille. par le gouvernement souda
nais qui a considéré qu'elles: dépas
saient se,s besoins· en monnaie divi
sionnaire. Ces · 100.000 livres seront 
en conséquence, mises en circulation 
E:n Egypte. 

················~························~·················································· 

o ·ANQUE BELGE E'r 
IN~,EilN A ri, 1 ON ALE 

EN EGYPTE 
SOCIETË ANONYME EGYPTIENNE. , ) 

Autorisée par Décret. Royal du 30 Janvier 1929 

Capital souscrit . . L.E. 1.000.000 
Capital versé , 500.000 
Réserves au 30 Juin 1939 : L. ·E .. 35798 . 

Siège Social au Caire : 45, rue Kasr -EI Nil 

Agence au Mousky : 10, rue Bibars. Hamzaoui 
<"~ ?iège à Alexandrie: 10, rue Stamboul 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 



tA PAGE DU COMMERÇANT 
CONSTITUTIONS 

Par acte enregistré au Tribunal 
Mixte .Commercial du caire le 19 
Octobre 1940, No. 292/65e, une So
ciété en nom collectif. a été consti
tuée, sous la Raison Sociale E.J ·A
ghburi, entre Abd el Fattah El A~ 
ghouri et Mohamed Zaki Ei Aghoun 
au Caire, avéc objet le commerce de 
l'épicerie et une durée de cinq ans, 
du 6 Mars 1935. 

La signature appartient au Sieur 
Abdel Fattah El ·Aghouri. 

Il résulte d'un acte de Société du 
10 Septembre 1940·, visé pour date 
certaine le 12 Octobre suivant No. 
3598, . transcrit en extrait, au Gref
fe Commercial Mixte du caire, Je 16 
du même mois, No: 285/65e IA.J., 
qu'il a été formé, entre 

1.) Michel Joannou-Kanaris, com
merçant, ·britannique, associé en 
nom, 

et 2.) un commanditaire y dénom
mé. 

Une Société en commandite sim
ple, sous la Raison Sociale M. Joan
nou-Kanaris et Cie. avec siège au 
Caire, pour la durée de 5 ans, du 
15 Septembre 1940, avec clause de 
renouveJ.lement à défaut de dénon
ciation six mois à l'avance. Capital 
social: L.E. 400, entièrement appor
té par le co~manditaire. 

La S'6ciété a porur objet l'exploita
tion d'un établissément public Bras- · 
setie, Bu~fet, Taverne, etc., au Caire 
ou dans la zone du Canal, avec fa
culté de s'intéresser dans toutes en
treprises similaires déjà e~stantes .. 

La si:gnature et la gérance sont 
confiées à · l'associé en nom. 

D'un acte ·sous seing privé du 26 
Septembre 1940, portant date cer
taine du 28 Septembre 1940 sub No. 
3417 du Tribunal Mixte du · Caire, 
dûment enregistré au Greffe Com
mercial du Tribunal Mixte du Caire 
!e 10 Octobre 1940 sub No. 282/65e. 
..A.J., il appert qu'une S'ociété en 
commandite simple a été constituée 
entre les Sieurs Ma.rc Harari et Ray
mond Harari, comme associés indé
:finim'ent responsables , et trois com
manditaires, dénommés au corps du 
dit. acte, sous la Raison Sociale 
"Marc & Raymond Harari" et ia dé
nomination commerciale "Etablisse
ments du S'cribe Egyptien", avec 
siège au Caire, midan Moustafa Ka
mel. 

L'objet de .la Société est le com
merce en gros et la représentation 
d'articLes de papeterie en général, 
ou tous autres arlic1es, avec pfrnci
palement le commerce de gros de la 
Ron. S'le. Harari Frères. 

----------· .. ~··--.. ----------
Le capital de la S.ociété est fixé 

à L.E. 1500 dont L.E. 500 représen
tant le montant de la commandite. 

La durée de la Société est fixée à 
5 années, du 1er Juillet 1940 au 30 
Juin 1945, :renouvelable par tacite 
reconduction d'année en année, à 
défaut de préavis donné deu~ :q10is 
avant l'expiration du terme en 
cours. 

La géranc~, .l'administration et la 
.signatur~ sociale sont confiées con
jointement . aux Sieurs Marc Harari 
et Raymond Harari. 

~:~ ~:· ·:· 
Par acte sous seing pr1ve du 5 

S'eptembre 1940, enregistré a-u Gref
fe de Gommer·ce du Tribunal Mixte 
du Caire sub No. 271/65me, il a été 
constitué entre les Sieurs Oharles 
Arditi et Jacques Cohen, une Socié
t é en nom collectif, ayant pour objet 
la fabrication et la vente du savon 
de ménage, sous .la Raison Sociale 
"Charles Arditi & Jacques Cohen," 
avec siège .au Caire, rue Teraa El 
Boulaquia, No: 307. · 

La durée de la Société est fixée à 
t r oiS! années à partir du 1er Sep
tembre 1940 au 31 Août 1943. 

Le capital social est fixé à la' som
me de L.E. 750. 

La direction, la .gérance et la si
gnat.ure de la Société appartiennent 
aux deux associés séparément. 

~:-t ~· ·:· 
Suivant acte . sous seing privé en 

date du 23- avril 193'5, visé pour. date 
certaine le 2·3 Avril 1935 sub No. 
3780, trans·crit au Greffe du Tribu
nal Mixte · de Commerce ·d' Alexan
drie le 19 Octobre 1940, No. 207, vol. 
58, fol. 176, il a été formé une So
ciété en nom collectif , sous la-. Rai-

son Sociale A. Berberian et V. Sel
lian, .entre les· Sieurs Aram Berbe
rian et Vavan Sellian, tous les deux 
commerçants, sujets locaux. 

Objet de la Société: la fabrication 
et la vente en gros· et en détail des 
chaussures· prêtes et sur mesure. 

Siège social: à Alexandrie, 20 rue 
Saad Zaghloul. 

Durée de la Société: cinq années ·à 
partir du 1er Mai 1935, renouvela-, 
ble pour cinq années et ainsi de sui
te, sauf préavis·. 

Si:gnatur.e sociale - Elle appar 
tient aux deux as'Sociés qui s-igne
ront ensemble ou bien l'un d'eux 
mais avec le pouvoir de J'autre. 

~:1( -tt• ·:· 
D'un acte sous seing privé, visé 

pour date ·Certaine · le 14 Octobre 
1&40. No. 36.15, et transcrit au Gref
fe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire le 17 Octobre 1940, No. 
290/65e, vol. 43, entre le Sieur Hen
ry M. Palacci, commerçant, égyp
tien, domicilié à Ass.iout, et un com
manditaire, égyptien. 

n a.ppe.rt qu'-une ·Société en com
mandite simple a été collSitituée avec 
Siège au Caire, rue Fouad 1er, No. 
18, sous la Raison Sociale Henry M. 
Palacci & Co., ayant pour objet le 
commerce en général et plus spécia
lement l'exploitation d'un magasin 
de bonneterie. 

Le ca.pital social ·est de L.E.. 2100 
dont L.E. 700 formant l'apport en 
commandite et L.E. 1400 fournies 
par le Sieur Henry M. Palacci. 

La durée de la Slociété a été fixée 
à 5 années, commençant le 16 Sep
tembre 1940 et expir~nt le 14 . Sep
tembre 1945, renouvelable chaque 5 
ans à défaut d'un préavis de 6 mois. 

. ..... , ................................................................................... . 

COMPTOIR . NATIONAL 
D.ESCOMPTE DE PARIS 

SOCIÊTK ANONVM~ 

" Cap 1 ta'' 400 million• de franc• 
ENTitREMEN7 VER8t8 

RésfirvRa 1 4 41 ml/llo•• de· franc• 
-, 

ALEXANDRIE· LE CAIRE • PORT-SAlO 
ISMAILIA (Bureau hebd.omadalre) • ,; 

. ___ _(,, 

'1\0UTES OPÉRATIO:NS ··DE BAJ~~lJ~' 

LOCATION DE COFFRES-FORTS 
il DES OONiiltiONS AVifii1'AilEUSES e 
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La gestion et la signature de la 
Société ·appartiennent au Sieur Hen
ry M. ·Pa:Iacci. 

Il{~ i)%+ •!+ 
Par acte sous seing privé, visé 

pour date certaine le 30 Septembre 
1940, au Greffe Mixte d'•Alexandrie, 
sub No. 4953, dont extrait a ·été en
re-gistré au Greffe Mixte du Caire 
le 1er Octobre 1940, sub No. 279/65e 
il a · été formé, sous la Raison So
ciale "Marco Hazan & Co.", une So
ciété en· commandite simple, ayant 
siège au Caire et pour objet le com
merce en général. La durée est fixée 
à 3 ans , ·commençant le 16 Août 
1940, renouvelable de 3 ans en 3 ans 
a défaut d'un préavis de 3 mois. 

La gestion et la signature sociale 
appartiennent au Sieur Marco LA.bra
ham Hazan. 

·:~ · +!+ (+ 
Par acte sous seing privé en date 

du' 1er Octobre 1940, visé par date 
certaine au Greffe du Tribunal Mix
tt' du Caire le 12 Octobre 1940 sub 
No. 3579 et dont l'extrait a été en
registré au Greffe Commercial du 
même Tribunal le 16 Octobre 1940 
s.ub No. 287 /65e A. J. 

Une Société en commandite a été 
formée entre 1.) Ibrahim Eff. Abdel 
Hadi ·El I'biary, 2.) Said . Eff. Mof
tah, 3.) Abdel Fattah Eff. Moha
med Fahmy, et 4.) El Hag Abd El 
Baki Ha.ssan El Dache, ces quatre 
( 4) commerç·ants, demeurant à Fa
youm, as·sociés commandités, et 
d 'autres associés commanditaires, 
désignés au susdit acte , sous la dé
nomination "El Ib·iary, El Dache & 
Co."; ayant siège à Fayoum et pour 
objet le commerce en manu:facture, 
tissus et merceries en général. 

Le capital social est - de L.E:g. 
7219 ,171 m/ms. 

La gestion aJppartient aux asso
Ciés commandités dont le 1er sera 
le P.résident de l'Administration. 

La signature . ~ppartie~~ à .. ch,acuri 
des quatre associés commandités, 
séparément, pour là délivràn~ce' des 
quittances et décharges, et aux 1er 
et 4me, conjointement, pour le re
trait des sommes et les écrits enga-

, geant la Société. En cas d'absence 
du 1er, les 2me ou 3me associés · 
commandités le remplaceront. 

La durée de la Société est de cinq 
(5) années, à partir du mois de Sep
tembre 1940 à fin Août 1945, et elle 
sera renouvelée tacitement, pour 
une même période , à défaut de notL 
:fication contraire, faite par l'un des 
associés, par voie d'hujssier, 90 
jours avant l'expiration. 

(~ +!+ +!+ 
TI résulte, d'un contrat sous seing 

privé en date du 15 Septembre 1940 
vu pour date certaine au Bureau de~ 
Actes Notariés près le Tribunal Mix
te de Première Instance d'Alexan
drie, le 8 Octobre 1940 sub No 5064 
dont extrait a été transcrit au Gref~ 
fe Commercial du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 14 Octobre 1940 sub 

No. 215, vol. 58, fol. 182·, qu'il a été 
constitué une Société en commandi
te simple sous la Raison Sociale des 
Transports Fluviaux, Evanguelos, 
Jean , Michel Pispinis & Compagnie" 
ayant siège social à Alexandrie , pla
ce Saad Zaghloul , No. 38, et succur
sale à Deirout, entre les Sieurs: E
vanguelos Pispinis, Jean Pispinis et 
Michel P'isp.inis:, tous commerçants, 
hellènes·, comme associés en nom et 
solidairement indéfiniment respon
sables, et un commanditaire' tenu à 
concurrence de son apport. 

Le capital social est de L .E. 21.000 
dont .J'apport du commanditaire est 
de L.E:. 1.100. 

L'objet de cette Société est le • 
transport par voie !fluviale du coton, 
de graines de -coton, de céréales, et 
en général de toutes autres mar
chandises. 
' La gestion et la signature socia
les appartiennent séparément aux 
S'ieurs E,vanguelos Pispinis', Jean 
Pispinis et Michel Pispinis , lesquels 
ne po1,1.rront en faire usage que pour 
les besoins ou affaires de la Société, 
sous peine de nullité de tout enga
gement étranger aux besoins de la 
Société. 

n leur est fqrmellement interdit 
Ja vente d'un ou plusieurs· chalands 
appartenant à la Société , leut · nan
tissement ou mise en ga;ge. 

La durée die la Société esrt: fixée 
pour l.lJl'lie amnée commençant le 1er 
Seprt:e.mlbre 1940 et expirant ~e 31 
Août 1941, -venou'Velai'J:)lle p·al!' truCiite 
!l'eoondiulcti.O'.Il. pour une péTilode· . d' é .. 
galle drurée oc aiMi d:e sui1Je d•'annlée 
en année faute dè préavis donné par 
1' UIIl des associes aux autres deux 
mois avant son e~iratlion. · 

+!~ ·:· +t+ 
~ aJdte sous seing -pr1~, visrê 

pour date certaine le 12 Octobre 

1940 sulb. No. 5103, elltregiatré a.u 
Gred':fe du 'Drtilbunail. Mixte de. Oom
mel'\Ce d' Mexamlxi~e le 16 Octobre 
1940 suib No. 218/58/185, 1[1 a été 
:f.IOI'mé 8 ous lla RaliSOtil! sociale c. Lun
·g11Jillg e t Co., lW11e· sOiciété en comman~ 
dite simple entre le !Steur Olé!ôln 
Lu.nJgthlils, de naMomlilté heUène·, et 
ooux commandiltaires, dé!n011111n1lés au 
(l,d\1; acte, y,rm de na.tdonaJldté égyp~ 

ti~e .et ili'ruut·re ihellène. 
Le siège de la Société est à Ale-

xrunntie. -
L'objet de la Socilété eSt [e c:om .. 

merce en générwl. 

La dUII'ée de lia Socilélté .es\t, ~T'éwe 
pour deux ans, oommellll8m.t Je 1er 
OC/tlolbre 1940 jusqu'au 30 Selp\tem
fbre 1942, re.notUiVoeLalb\Le par tacite re
COil!dtUJotli'O!Ill d''a.n!Ilée en: an.1née. 
' La sig.Il!artrulre sooi!aile appiarttient .au' 
~euŒ· asrocié géra,Illt Mi()ll'lSÎleUJr Oilélon 
Lrmgthis. 

MODIFICATIONS 

Bar acte sous .sefun1g prilvlé, enre
:g:iistré au Greff-e du Tiriibrmal Mlix.<te 
de Oom!merce d''.AJle'X!arul>ri.e iJ.:e 16 
Octobre 1940 sub No. 217/58/184 , il 
réSuŒte que de la S01ciMé V. Tor~1 
et ao... enregistl!'ée au mêrnle Gretf'fe 
le 2 Septembr-e 193·9 sub No. 110/571 
91, :fe commrun:dilta:ire s'eiSit retdlré à 
p.art!ir du 31 Mai· 1940 ert: qiU.I'à P'artilr 
du 1er Jiudln 194-ü un. noo'V'e\8-u cotm
m3Jlldii'talire, dle na:tf.onlilté éigyp<ti:en
ne, dénommé au dd.t aJcbe, s~eslt rudjo·i!nt 
à la dite Raison Soclilall.e V. Toriel et 
Co .• avec un appOil'lt en cOirliilllank:Lite 
de L. Eg. 27000. 

(+ ·:~ (+ ' 
Suivant acte du ·1er Mars 1938, .vi-

sé }Jour date certaine le 23 Novembre 
1939, No. 4~00, enregùJStré a1u Grelflfe 
Commer'ci1al du 'rl"iib.Ui111ail Mixte dUJ 
Oruire sUib No. 280/65e, :fol. 311 règ. 

••••••••••••••••••••••••••e••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

COMPTOIR DES 
CIMENTS 

soètÉT:é 
ÉGTPTIElWlfE 
DE C 1 D ·~If T 
PORTLtlND 
~1'01JRAD 

&:: SOCIÉTÉ 
DE ClltiElfT 
PORTI .. AND 
ltE HÉLOlTAII 

Slége Social au Caire: 
21, AvgNUE ·FOUAD ter-Imm. "LA GENEVOIS~:!'"• 

B.P. 844 - . Tél, 46025 

(~ureaux â Alexandrie: 
110, RUE DE LA POSTE 
B.P. 397-Téléph. 21579 

CIMENT PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

6~ S U P E R C R E T E 11 

ciment à haute résistance et à durcissement rapide 

~~ S E A W A TER C E MEN T '" 
Ciment Portland Artificiel spécialement fâbriqué pour travaux 
exposés à r attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
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43, il a été aa:>porté les (ffiOdilfiications 
suwantes à la Société "A. AibcaTiUS1 

& Co.", consbituée le 10 A.Joût 1927 
swb. No. 2137 /52e, modilfdée lie 8 Octo
bre 1930 sub. No. 258/55e. 

1.) Le a8!pit:ail so;cial a été fixé à 
L.E. 300 dont hE. 150 p~r le corrn
ma~1Jt~iT.e. 

2 .) , Da durée a étté fllx:ée à 2 arrs. 
du 1er Mai'IS 193<8 au 28 FévlreiT lt)40, 
renouvelable faute de préavis de 
dewx ·. mo~ . a;y'Wllit l'eX[)i'r·aJti'Om. du 
t~e: . · 

' ...... '+tt + 
A-.la.,SO,CiMé ~u n~m colJedlif sous 

la Rlali.oon Sociitale "Htarari Frère~s" et 
la dénomd.natJ:i:on cOimme~t~ciale "Le 
Scr:ilb,e Egtrptien" enré:gnSitrée p~aii' ex
trt8Jirt; ·sux le Regiils!tre des AlctteE· .de 
Sociélté du· TrÎibun:al MiiX!te dil\ Cai.'re 
sub : No. .~25/64e A.J .. :ill a été, p1ar 
deux a:c.tes !SOUS ·seing p:r.Wé des 30 
JUiin· et . 26 Septembr;e 1-9·40, po.J:'Itanlt · 
dates œr:baii1nes du 28 Sept·em'bre 1940 
sub. No. 3415 et No. 3416 du Tribu
ntllll M1Jxite diu CaJi.tre, apporté l'es mod1-
ficart:dons suJilvtantes: 

Le -Steur Mi.IC'h<et'L Hararti. s'est .d&inl
tiJvlem'elllt retiré d'e Ja di~e Saciété. 

Le èO.mmerce de· ·gros a ét-é su:w.ri
roé, · la · .Sbciété s' éftirunt conffunée au 
commertce de dêtai[. 

Le aa~ptta:l dle· la S:ocli!été 
1 
a été !"a

mené. ~ . L.E. 100. 

D'un a{Cte soUJS .Seing prilvé ·en date 
du 5 oct.olbr:e 1940, vüsé le 8 OCJtolbre 
1940 sub N ,o. 944 et .dOO!t un e·xt1rait 
a été eru"e.gü'sbré l8iU G.rerf,fe Oomrrner
ciia;l . du 'Driibuœl]; Mli.XJtle d':A!J.'eX!andlrie 
en delte du 17 Ocltobre 19·40 su1b No. 
216, val. 8, fol. 184. la ,société en 
nœn: coil~'ectliif "Th. P. OlouVia.s et Oo." 
Co . .'~1• avec IS:iège à zag1a;zlig, :formée 
par âote SOUIS Sedlllg prifV!é élll d!aJt'e d!UJ 
10 Ju!Ln 1929 .. sulb No. 57!18, enre;g'ils
trée :au Gr-elffe Oo!mmelflcilail ldu Tri
bunam Mlixte d' .AJleX!amdTie :E:m da.te tdlu 
22 JUJin ~1929 sulb No. 148. vol. 45, fdl. 
72, enttre ~es SieuTs TJ:léodiOII'e P. 
CloUMaS et OonJSba;ntin Pariiss~s, tous 
deux Ill~cilanltls. h.eJ.'lènes, dom[lcii[J:és 
:e pt.emier à ~~aJ~ig et 'l,e s-econd à 
Ibri8jhdlrn.li'eh ,R.iaJmie~, pour une. dluirée 
de trois 8Jl11S·, à pâJrtiir diU 1er Aoûlt 
1'929 jusqu'au 3Ll Juitltlet 19!32, et re- · 
nouvelée, sUiiiVlalllt a!Cibe !(Jiu 2·9 Mars 
1937, aUt 1·er ::Mlai HHO. a étié renou
velée p'OiUII' une nourv,e:ltle pério:de de 
troils. ·ans, à parrtitr du 1er Mrai 1<940 
au 30 . Avri!J. 1·94!3, aux mêmes ,cl13JU
s'es .en; c.onJdii.itions in:dti.qurèes. dlfl,.ns 
l'adte de Société du 10 Ju:i.n 19,2.9 , 
~uf en ce ql.lli' cOII1iCeii"ll'e ae c!api\t'al · 
social qui est porté à L.E. 3-9289.379 
md~~: , à partiS ég13Jle.s:, e111tr\-; les deux 
as:soclfés. 

Man'SoUJrah, le 19 Octolbrie 1940. ............ 
TI réfrurrte, d'~ prr;cès-vetÎ1blaJL 'dres

sé au Greffe de Colmme!I'ce du Triib!th· 
na1 Mlixrt:le du O.aire en dlate du lB 
OCitobne: 1940, que le d!ocumentt ci
apirès a élbé ltmn:scrtt. suif le regd·s!tre 
des Act.~s d!e Sociétés, . tenu 8JU lSIUS

dit Greftfe.., sUJb No. 283/65e A.J., fol. 
34. val·. 43, et ·ruOOilclhé au 'DalbUeau d~ 
ce 'DriiJI::ru!naJ : 

"A 1a Soci'é!té en nom coUectiif, . D'un· acte so.us seia:tg ,p'I'Ii.ivé, wse 
sous la ~iiSÎlil So.cliJaille P. CozzilkJa & pour d~e cel'lt:Jaine · le 16 Ocil:.dbre 
Co .• aJY3!nlt siège a.u Caire, rue SOI~fi.- 1940 suJb No .. 5147', i:l résu!lite que la 
man Bacllla, No. 26, R:e~g:i·Sitl"e du Société de failt, en nom OOll•eot1!L', 
Commwce No. 1:83815, è·o.rusrt:(ïrt:Ùée paT· ayant existé dlepUiis l•e 1er AJvlrlill' 1939 
aelte eTI.œJgiiSitré a.u Greffe de Corn- enJt.re Iisi:dore P:roiV!a:t<q>ouUos et N.ilk!i -. 
·nerce du Tribunal Mixte du Caire tas GaroaiLas, oommerçallit·s, h'e1llènes, 
I.e 10 ,:r:uiilllet 1900, No. 1'55/30uri·e. a.vec ·siège à .AJlexJa;ndlfie et ·. p!OI\lr o.l;>" 
A.J., VIOl. 9. jet l~e~p'loitJ81t,ion . de . ·11à Bou11~y~e 

:s'Uiccessivern.ent _ moddfti.'ée par les Divoiliis, .continue à eJdst€11' tSioUIS. les 
aete:s ci-rup:vès, enreg<Lstrés au !Gr·ef- mênies RaJi.son SociliJle Piro~t'Qpiou~ 
fe de ·Oomm.erce du même Tribunal':- ' . los & Garotala:.s et dénœniilnlaJtlion Bou

Œangelrie Méicaniique Cyrcl~dteiS, , poul!' 
a) le 13 Juiin 1912, No. 1'29/37!p].e une du!fiée ruHant a;u · 31 Mars· ·1942; 

A.J., vol 16, X~elll!OuveliaJJ)Le par tac!ilte recontiuotion 
ib) Le 31 Miai · 19:1-5 No 68/40me d'année en année. 

A.J .• vol. 19, La gestion, I'admini,gtfation et la 
c) le 16 Octobre 1922, :No. 220/ · ,gjgn~atuT.e sociaJles a~P,P.!amti,e~n.dront 

4.7me' A.J., voll. 25, aux delœ{ ·aJSS<>ciéa qui sLg;nerOOJt con.-
dl) le 9 Ja,nVJier 1923, No .. 41148me jointe:menJt,. sous la Rla~i:SIOn Sociila:'e 

A J · 1 · c;j, ... ha.ut ·poUT les 1be&ç}ins e,t ·,affiair:t~IS 
.n,. ·' ·VO · 26 · de la 1Soicitété. 

e) Je 27 Alvriil 11927, No. 141/'52me •!• ·:~ •!• 
A.J., wl. 30, 

r1 a été apporltë 
aux temlllçis d'un noUJVel acte SOU!S 

·se~iillg privé en diaJte diu 20 MJaJrs 1940. 
visé pour date certaine le 2-8 Sep
temlbre 1940 suJb No. 34,14, 

la pœ-éois:i.on s,udiVImte: 

Dlilrée de La Société: ~prOTogée jus
qu,. au 31 Miai· 1·94 7 (mH neuf o~nrt 
qutar!ah!te-sept) flaurt:e qe (l'énolil!C'ila
tioo fiaite six mods a ·vant le 311 Mali 
19'37 p1ar aucun des membi!'es qllli la 
composen:t aux term~ d;es aooordls 
sociaux. 

Les associé:s onrt; ICOIIWenu quie, 
fawte d:e . · délnoncia\tm · par ill' un 
<Feu~. et par 1etlti!'e !'lecamman:d!ée. 
sdX nroi·s avant le 31 Ma;i 194 7, la 
~'oidi'été setr>a, de . p[tedn d;-oilt, proro
gée pour une dlu:rée de 10 (:diLX) a.u
tres an.n!ées, et amsi die suite de dix 
e:n ·dix aJiliS,, jusqu'~ ce q~UJ'une dlé
noniCiLaltion inrt:e'l'\VÏJenne dian,g les dé
lai.'s et formleS que diesSUIS. 

'Tioulte,g awt•res clauses et OOII1Klii
tions dies oonJtrJats entre partd.le:a, re
liatilfs à l1a dite S'ociiétlé, Teste\ntt irn
tégrlalreunent maintentuJes. 

D'Uil1 ao.te sous s~ng prlilvê, en 
date diU! 15 Octolhre 1940. ~ pour 
dla~te cel'ltad.ne le 16 OCit.abTe 1:940 ,g!Uib 
No. 514 ert; transcrit au Gre:flf,e Ootm
moocial- du Tràbunla[ MiXIte df' AJlJeXlaJit
dTile ie 19 Oc!tQblfle 1940 auJb No. 221, 
vol. 58, foŒ. l t87, initel'!Venu entre les 
Si1eurs HaJbilb AJlex. DLalb et Fouad 
Alliex . . Diab. tous dieux commerÇianJt.~ . 
il r~UJlt,e que l>'~'OC'ÎlaA:ron de tàM., 
dlénommée "HaJMb & Fou.ad! .A,Jlex. 
D\i.alb", avec . siège à AlleX!anldll'ie et 
pour Olbjet la vente et . li'laJCihat, 1'iro'
pol'ltJatioo :~t 1J',e:xlport:I8Jt1on ~e toillltœ 
mair'cll,am!ddtses. la commiJSisdoo, e~ la 
r eprésenfuti.on SOIU8 t{)IUit;es stes fOr- · 
mes. 

Le oapiil~al s<?:cilàJ.· est d'e ~.E .. :400() . 
La siglllaJture SQictlJa,~Ie, · aim1Sti que · la 

gestif.on: dies aftiaires de la So:cJiété', 
apipartliiem:lenrt: aux deux 1a8Siociês aé
parémell1it. 

l.Ja diurée de la Sooiêtlé éltairt: fixée 
à 3 artnées a~ expiré ae 31 Oabo.. 
lbre 1:939, trenoo!V'elaibiLe tlac:LtemJ<:nt 
pour une · oouve'lle · périôdie d"Uine an
née, et adinsti! die sudt·e, d'année eq:t ,an
nêe,· à mo!i.lnS d'un pré!ay<ils de 3 mdi. .. s 
avatllt l'eJ!JPiraltion. 

... -........................ () ................................................................. . 
;;l 
~:l BANQlJE D~ATHÈNES 

(Société 'Anonyme) 
BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: ... 

NEW-YORK: Tbe Bank of Athens Trust é:o~ •. 205, West 33rd. St~. 

. SIÈGE SOCIAL A .ATHÈNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

CapH;:tl .entièrement versé .. . . , . .. .. ....... . . Drs. 100.080.000 
Réservep .· .... . . . . . . . ....... . . . ..... . ... Drs. 75.200.000 

SIEGE :CENTRAL A ATHENES': 108 Agences en G.-:èce. · 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchurch Street. · 

EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 
et Port-Said . R.C: 1.8: 

CHYPRE : Lima~sol, Nicosie. 
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,REVl_JE DU MARCHE DE GROS 
. ·.1 

~--------------~·--------

Le 31 Octobre · 1940. 
Les rriarhés dirigeants furent plus 

cahnes ··au cours de la période sous 
revùé: Lè~ ' prix. demeurent plutôt. sta
tionnaires. · ·· . · · 

NotTe plac~ est plus fermé" et on · 
enregistre une améliorat-ion des prix 
de la 'plupart. ·.des articles. 

-FARINES ET BLES 

La · Bourse de Chicago a débuté 
en petite , avance sur la· clôture pré
cédeàte - et l.es · cours haussèrent en
core . par la suite pour terminer 
84 1/2 cents. 

Le~ dernières estimations sur la 
récolte de· .}.'Argentine furent sans 
do ut~ un .facteur haussier. 

~ + ·~ 
Le~.- achats. des consommateu"rs" fu-

rent. meilleurs cette semaine et ce 
qui ·:I>euvent le faire n 'hésitent pas 
à. sé fol'<m.er un stock aux p:rix ac
tuels qui ne présentent ·pas de chan
gement no~able sur ·ceux de la hui
tain~ précédente. La farine supé
rieure vaut P.T. 105 le sac de 54 
ocq~~sJ la qualité secondaire P.T. 
135 'le sac de 80 ocques et les farines 
basse~ des meules P. T. 125 le sac. 

La farine Australienne pour le 
transit dont le stock est nul vaut no
minàlement ;Lstg, 17 1/2 la tonne 
franco Bonded' Port Said". 

~,.. . 

La·- farine américaine- offerte en 
très petites quantités vaut P.T. 300 
envi-ron ·- le sac de 54 ocques. 

Le sto.ck de farines et de semoules 
dans·. les Bondes est de 3.554 sacs 
contre 3.564 sacs de la semaine der
nière:· · . Il existe aussi à Port-Said 
~.425' S"aès. · · 

Chez nous, la semaine qui finit a 
été caractérisée par un renouveau 
de demande de la part de la mino
terie, qui a valu au marché le main
tien de sa bonne tendance et même 
une légère avance sur les plus hauts 
prix pratiqués pendant les deux se
maines qui ont précédé. Les achats 
des minoteries , au jour le jour) dans 
l'espoir qu'une offre , abondante pen
dant le mois de grand jeûne pourrait 
leur. faire profiter des prix plus a
vantageux ont été prouvés comme 
une tactique erronée et elles se res
sentent des effets d'une prudence 
exagérée. Il est vrai qu'un facteur 
imprévu est venu renverser leurs 
calculs et ce. facteur a été l'insuffi
sance des wagons mis à la disposi
tion des cultivateurs et des· commer
çants de l'intérieur pour le transport 
de leur blé. A:insi un -grand nombre 
de minotiers· qui a v aient contracté 
des achats à l'intérieur se trouvent 
depuis plusieurs jours en -possession 

des tickets d 'expédition alors que la 
marchandise attend sur la station. 
Ces minoteries sont donc obligées 
d 'acheter sur place et v-oilà pourquoi 
~e :s lots. de blé offerts au marché des 
céréales ont . été '· littéralement . enle
vés. 

Il faut dire que dans la crainte de 
graves complications et contraire
ment à leur habitude, la plupart des 
minoreries se sont abstenues à un 
certain stockage Q.e blé qui était tou- . 
jours ·considéré comme une mesure 
àe prudence. Elles ne l'ont pas fait 
au début de la saison quand le prix 
du blé était de P.T. 130 l'ardeb ~t 
elles ne l'ont pas fait non plus quand 
des circorustances inattendues leur 
avaient fourni l'occasion d'acheter 
du blé à P.T. 105 l'ardeb: aujour
d 'hui non seulement les facteurs qui 
agissent sur ce marché ne sont pas 
précisément de nature à donner des 
poirs d'un~ baisse, mais c'est plutôt · 
le contraire _qu'il faut envisager. 

Le gouvernement a mis en vente 
quelques milliers de saes de ses ré
serves de farines, qui risquaient de 
se détériorer à la suite de leur long 
séjour dans un dépôt. Les quantités 

de farines vendues au fur et à mesu
re que la nécessité l'impose , seront 
remplacées par d'autres nouvelle
ment fabriquées. Il s'agit de farines 
de cylindres qui sont offertes au 
prix de P . T . lOS le sac de 80 ocques 
et par qu~ntités de 3 à 4 milles sacs 
qui ne peuvent pas influencer le 
marché comme nous en a v ons · déjà 
la preuve. 

Nous finissons · la semaine actifs 
çt fermes aux prix suivants : Blé 
Hindi Saidi 22 112 Kirats P.T. 154 
l'ardeb de , 150 kilos, baladi ·saidi 
P.T. 145, Hindi Béhéri P.T. 146 et 
baladi béhéri blanc P.T. 136 l'ardeb. 
Le blé Montana vaut P .T. 136-137 
l 'ardeb. 

On a reçu pendant la semaine un 
total de 2·5.267 ardebs dont 15.042 
a rdebs de blé béhéri et 10.225 ardebs 
de blé Saidi. Une partie de ce blé a 
été livrée contre achats effectués 
dtrectement des cultivteurs. 

SUCRES 
La Bourse de New-York a débU'

té aux prix de la cloture précédente 
qui restèrent stationnaires pendant 

·······~·····················································~···············~····~~······~··~ 

._ ........ _.::.,.:- ~ M ....... ... ... . ... ....... ·· --~ p a · - -~--=- .. ... ...: 
~ .. .. - ... ......... e ... ... - ... ... - ..... ... ... ... ... ..... .. • ... ... ....... . 

"AL CHARK ·'1 . : 
PREMIERE SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'immeuble dq la Compagnie 
15, Rue Kasr-El-Nil -Place Soliman Pacha 

lt.. Bue Soliman Pacha. R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- INCENDI2- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSERVES INVESTIES EN EG\ PTE 

TOUS RENSEIGNF...V..t:NTS FOURNIS. GRATUITEMENT 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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la plus grande partie de la semaine. 
.Elle finit néanmoins en perte de 3 
points, à 185 points. 

La seconde estimation de l'acréa
ge d'e la canne à sucre aux Indes ·est 
de 4.244 .. 000 acres, contre 3.73.1.000 
acres de l'année dernière. 

, Cbèz· nous, la semain~ qui vient 
de_ s'écouler a été sensiblement la 
in.êmè que l·a précédente sous tous 
les · p()ints de vU.e. La · demande de 
J.narc!.Q.anàlisle prompte est ~re~sque 
nuUe et les prix se maintiennent aux 
mêmes niveaux grâce à la modicité 
~u stock. C'·est toujours · aux envi
rons de Lst. 18 que le . sucre . Java 
<llspon:ïble est vendu: franco Bonded 
Port-Saiq .. Quelques petits lots pour 
1~ Palestme représentent tout le 
l:qO'!lVement de la 'se:main61. 

Oni est dépourvu d'offres de l'o
rigine par suite de l'a:bsence de frêt. 
Nous · apprenons .cependant qu'un 
ba·t1eau est attendu proc!ha:ihe:ment 
porteur d'un chargement d'environ 
4.0~ tonnes de sucre· Java pour une· 
maison de notre place. Ce su:cre n'a 
pas été offert . sur le marché et 
qua~t à ;ws échange~ avec la Syrie, 
la situation n'a subi · aucun çhange-
ment. . 

Le' sucre égyptien est stable aux 
prix suivants: Granulé-raffiné P .T . 
4 l'OqUie·, ct>ricass!é, P.T. 4, plaiœ P.T. 
4 24/40 'èt ta'b!le<ttes P.T. 4 20/40 
l'ocque ~n détaii!. 

RIZ 

. _Le ~ du riz eàt en furtte: r:e'::
plise notamment pour celui de lia 
:i'~twelŒe récolte, sUJr des rume:wrs que 
le. gouvernement britannliqiUJe nOus 
~aJi:t l'excéidient de la récolte. 
~'tte nouvelŒe . semlble pour le moins 
pr~turée. oelt è·x1Céàlent, éMaLulé 
œtte année à 125 _; isô riidœ1e ton .. -
i1ëS seulement · se velidra.i!t sur.ttout 
da".tîs les .paYs du PtrOcih.e-Ortenlt avec 
quli les communiœtlh:ms sont en bOn
ne voie d!e reprise. P&' rui1Œeurs, lie 
riz constlttue une des base:s dle 1'1a~u
menta.tion natdona'te et il n 'est pars 
~ l"intér·êt général dJe ftwordisN 
une avance trop vdg:ou~reuse de s:on 
p:ri'x. 

. Quoi qu'il ,en soit le riz mJam:SOulh 
de la nOU:wlle récolte qud avtaJit mo~ 
mellltanément touché le prlix de P.T. 
7r: le sac d'e 100 kilos ne yaut pas 
moins de P.T. 85 et n y a même p·eu 
de vende-q~s à ce p:rix. Le ddsrnonibije 
d!e l'anci1enne récol•te se rruffie:rmillt 
aussi à P.T. 83 ~gnant P .T. 2 - 3 
J:'R.r sHc Les autres qualités n'ont pas 
été traitées mais en ce qui concerne 
le riz non déoc;>rtd~ué il eslt bieiaUlOOUip 

miemc demandé par l:es rizeries de
puis qùellques jou~rs et emegùst're une 
ayance. très ap;prédable S!Uil' le plJUs 
!blâs . p!t'tx pmtiq~s jusqlffibi. n. va.ut 
~uen-ement P.T. 415 la dati"<ib!a .ren.~ 
-due franco -~es. 

S•ACS VIDES 

Le mouVtement dle· la s~e s'leSt 
!P'resque Limité aux sacs à ·riz llbls. 
2 1/4. La SIPé!Cu:l31ttl.OO le;a açlhète B.JVeiC' 

· l 'eSIPOir de réaillis:er un bon p100nt, 
1{-'3-r suite de 'la léigèlreté dles sto.c;kls 
et dies besoins de la réoolte qui vd. ent 
de commencer. Déjà, cette Slelffit''J.ine, 
leUJr prlix a haussé ·de 12 - 13 paras 
pa.r .sac ce qui est a:s:sez apptréciJai)lle. 
•Ces SiaiCs va1ent aotUJe:llllemen)t P.T. 
5 1'5/.40 le sac franoo Bo'Illdled Po:r'Jt
Said. 

Les a:t~tres qmlités f.Urernrt:J peu ac
tiVles ét leurs prix n'ont iP'aJSJ ~té. m:O'
difiés p~r l:a c:ommdS'slion die· i·~ro
vlsionnem~enit,. Les sa!Cis à su,cxe lbs. 
2 l/2 dont Je p·rix est . 11]Jb~ prorfliltenJt · 
aUSSi d'une pilus value die 10/4'0 et 
tSOnt traités , à P:T. 6 05/4.0 Le sac.. , 

Les imp!OII'tateœrs de sa;œ à e:Oiton 
ont de nOUJV~au: protesrt:é pour la ré
qu.iiSitii.on de cette quJaldlté., mais H 
Ioor fut répondu que e:e;tte mesUir:e 
étailt nécessair-e pour mettlre flin aux 
m:an01euv1!'es d'e quclques comJiner
çants q,UJi ca;clta'ient le:u;r marclhian
diiae p.our la vendlre a.u.J.dieSISUIS des 
prix d:u tarilf . . 

Les cours a;Citue1s ,sont 1 es sui
V'Mlits· .: 
Lbs. 3 1/4 
Lbs. 5. . 
Lbs. 5 (•eX!t.ra) 
Ubs. 3 saœ à coton 

P.T. 9 
" 10 28/40 

i !1 
1'.1 08/40 

Le .stodkis dJe sac:s d!~ns Le:s Blon
ded de Port~SJaid est de 3.4.24 ibiall11es 
contre 3 .26'1 de l•a semaine demiière. 

LA FRANCE OFFRE D~S 
POMMES DE TERRE DE SYRIE 

EN ECHANGÉ DE SUCRE 
EGYPTIEN 

Par sUJite de Ja · guef'Tie, les auto.. 
rité.s fra.nçadses die .Sy;r.ie se sont 
trtoowé~JS d!a.ins l'lir:m.Jpo.ssi.M.ilté d'liim-
porter diu sucre. · 

Et 6e produit de p!retmière nêoes-: 
SJi.té ' S'est raré:filé d'ans toutes Les ViJlt.. 
les de 1Syrle et du Li'han et ses prix 
O!Illt b!awssé dans dl.e· propomons eoc .. 
cesS:i.ves. · · 
· D'auta:-e :piai':t l;,Egypte Se trouwe 

avoiT besoin - <tailJt pour 1sa: ron,. 
soonm>Wt:i:<m que piOIUif ce~l~e dies trou• 
pes briJUannd,ques, - de grand\eS 
quanJt1ité.s de pomrrnes de terre. 

C'est pourqu'O!i, ['a:tttaohé cOJ:niiil:etr'" 
cial près la Légation de France 
s'est rendu au Ministère du Com
me'!lce ~et de J!''!Jndmtrûie ert: a soonn~· 
à S .E. Saldlb Samd. B~ un projelt 
d'élclh:anig,e d'e p:omme.s d'e terr:e· coo-.. 
tr-e du sucre. J:ll dfut qu•n eXli:stè oo 
Syrie di~ .très gr•anid'e's· qltlanttütés: diE! 
pommes de te:rre diélpiassan.t les be
soins de la coilSOIII1m8Jtioln. ~IQiclale, 
L'18.1b'tlaché ootmme:rd.lall; a dê'c!llalré qu' u. 
éta.Lt dlispœé à prenidre les d[spO'Sii·~ 
t'ions néc·essruil!'leis pour :fla;ire vteridtr oes 
quatlltiltéls de piOtii1.mles de ltleii'!re en · 
Egy~pte, en échange die:squelllllés ie~S 
autoriltés fra:nÇiaJjlses p:re\Illd'l'Qfuent, diu 
·su:ore. 

Nous venons d'apprendre·, au mo
ment d'aller sous presse, que l'offi'e 
de la S.yrie· .a été r·ej'etée· par les au
torités égyptiennes. 

Société en Comma.:t:dite par Actions - Fondée, éri 1920 
CAPITAl. AUTORISE . ....................... L.E. 200~000 
ÇAPIT AL VERSE .. .. . .. . . .. .. .. .. .. . .. .. .. .. .. L.E. 160.000 

Siège Social: Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Télé•phones : Directio:t" : Nos. 54700 et 55410 

Porteieuille, Change No. 41671 

Succursale : à Alexandrie, 17, Rue Stamboul R.è. N~. 16.508 

Téléphones ·: Direction: No. 20932. 
Changes. Marchandises. Recouvrements: No. 22370. 

· Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

TOUTES OPERATIONS DE BANQUE:. 
Escomptes, Avances su·r Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 

J, Dépôts à Vue et à Echéance fixe : émission de chèques et 
Lettres de Crédit sur les principales viDes d'Egypte 

et de l'Etranger, etc., etc. 

Elle possède une brc;rnche spéciale pour les opérations de ·Bourse. 
$ervica .spécial de Caisse. d'Ep~rgne et de coffrets à la disposition du 

public aux ll\eilleures conditions. 



COMMISSION DE LA BOURSE DE M.INET-EL-BASSAL · 

BULLETIN HEBDOMADAIRE 
• 1 • .e 

Alexandne, Jeudi à Midi, le 24 Octobre 1940. 

COTON 
==----- --=-------=---------='=-===---========================== 

Ge\te semaiu .•. 
lème sem . 1939 

t t 19:38 
Dep.l e• Sep.t940 
lêllle épaque 1939 

• • 1938 

------- -- - -·· _ EXPORTAT.IO~S ·- _ _ __ 
1 
__ ----~ -~TOCK 

Arrivages 1 1 t 0 

~--- ___ A_n_gl_e_te_rr_-e _____ j ____ ~o_n_ti~~nt ~~~__?_l _ _ Et-ats-U~ 1 TOT AL 

Cantars 

3H .36t 
432 131 
455 953 

1. 569 .3 17 
2 058.478 
2.019.883 

Balles 1 Cantat·s 

~:! 2't:l 
10 .99i Sll.680 
G.313j 16 . 26o 

2fi.8:i61 19i 3i3 .. - ... ~,.. .. f>.LH;> 46a . . >tn 
39.82-1 292.186 

! 1 1 ! 
Balles Cantars Balles 1 Cantars Balles Cantars 1 

6.t;l9 1 i5.350 - -1 
14.. 139 li 8~, 
5L8i2. 
71 H6 ! 

10S.OIO 6.163 4i'> ê12 - -
r>o 533 5.250 - :~s i22 263 1 9:.1·) 

- ' 3-L522 l 2~4.772 1 (i:\7 o\.681 
40tL156 42.9fi2 1 :lli.238 11.\Hi2 87 .973 
525.709 21.265 156.993 , 1.HO I 10.800 

Balle~ j Cantars Cantar~ 
i 

6.172 ; -\5.f>93 '2.462.85[·~ 
S1.296 2:H~30~ U-9:>.98~ • 
18.66! 1:.n 4't3 2.56o.o:u t 
61.995 1:)6.826 -

173.2-il 1.276.9-\.2 ..... 
133.705 985.688 ------------------------ --- - -·-- --·----·-----------

Y compr·is stock§ au 1er Septembre 1940 Cr·s. 1.353.025 • au 1er Sept. 1939 Crs. 743.4iô tau 1er Se_pt. 1938 Crs. 1.525.836 
Consommation à l'Intérieur du pays du -1er Septembre ·19-!0 au 16 Octobre 1940 Cantars 27.464 (!}. 
Expéditions échantillons (Douane) du 1er Septeml:rre 1940 au 24 Octobr·e 1940 cantars 21 à déduire du stock. 
:m .. _ 

Cette semaine ... 
Même sem. 1939 .. 

l) )) 1938 .. 
Dep. ier Sept. 1940 
Même époque 1939 

)) )) 1938. 

GRAINES DE COTON TOURTEAUX HUilE •• &IlliES 
de carOl ---- ===-=---=-=====--= = = ===-=======-....::: ::::.:c..-==-- -::-:::..-:- -=-======11=-==== 

EXPORTATIONS 
Ar r·i v ag-es 'fO'fA L 

Angleterre Continent Divers 
(1) ----

.'\ rdebs 

15(•.413 
1ï4. ï81 
147.555 
599.431 
802.870 
856.04~ 

Ardells 

28.17~ 
49.734 . 
25.208 

179.095 
303.555 
374.916 

----- --- --~--

Arcl ebs 

10.890 
9.249 

Ardehs Ardebs 

28.'175 
49.734 
25.208 

182.8:'>8 
314.445 
384.165 

STOCK Arrivages Export. Export. 

---- - ---'--~ --~-> __ 

Tonnes J Ardebs 1 'l'onnes T onnes 

777. ~8 § - 1. 390 ' 
5S.9.~5!t- • . 200. 2 531 

513. :_=623 -:-.1 2. -~~ 8. ~~-~ 
5. 667 14. 5•10 
6.828 13.35.5 

13fJ-
16:~ 
69 

J3l 
1.191 ------

i-· 

Y compris Stock 9 au 1er Septembre 1949.-Ard. 41~.204 • au, i'' Septembre 1939-Ard. 220.::3-H tau 1'.' Sept. 1938. A,rd. 4t.745 : 
Consommation locale du 1er Septembre 1940 au 16 Octobre 19 iO A rd. 107.327. ,-

Pour les fèves, Orges, Blés, LeatHies, Mais et OltiiOBS. la COISOIIIIatioÙ locale a'est connue respectitem~at que_ les 3f Mars et 30 No.weare. 
--· -

F~VES ORG~S ===== ::=--=--==---=---====-=-=---=----=-::::---:=-= -=-= 4==--=---· _,·,--;:-....:: .-. 
Arrivages \ EXPOHTATIONS • • .1 · - • • : ·'. 

1 

Cette semaine ..••.••..•..•• ·~ 
MArne ~emaine 1939 ...•...... 
A partir du 1er Avril 1940 ..... l 
\fème époque 1939 ......... . 

Saïdi Béhé~ Angle~erre ! Continent _1'01~~~---

Ardebs 

612 
772 

49.089 
29.197 

Ardeb 

2.073 
1.17'i 

17.068 
9.903 

\ Ardebs 

\ 
[ 

1 
2.903 1 

~80 

Ardebs 

1 . 168 
4~15 

A rdebs 

4.071 
715 

·srocK 
:__:~·---.-.-' 

Ardëbs 

64.U11 
~9.871 

-
-

: A rri.vaa-es ·Exp'<>"rk 

-----·-
. - .... . . •· ; • · 

-----~ 

À rdebs A'r&ebs. 

3.430 1.254 
4~5 -

i '1.7.931 
1 

5.41~ 

! 10.790 2.391 

StockE au 1er Avril 1940 Ard. 2.525 Ard. 1. 705 
Stocks au 1er Avril 193~ Arà. 1 486 !\rd. 1.905 

---· -
BLÉS ~-; 

·- ----- - o( 
LENT!_~LES il __ MAIS --~~ OIGNONS 

- ___ Arrivages - -- Arrrv. Export. ! Ar~~: - ~ ~·:;ort. 1 Arrivages 1 Export 
Saïdi ! Béhéra J Export. il 

Ardeb; A~·debs ~debs ·j, ~~~~ At·deb~ ~~d~~~ Ardeb~ ~-~~--;~;~!< Crs.I~MOk: 
Ce.ttese!Uallle ... ; · · ····· -- · .-. 9.806 '20.6~8 4.690 11 94 - 1.226 - \ - -
Meme semame ·t939......... q.8-40 5.261:5 - li ~C - 981 477 1 365 -
A pnrtir du 1er Avril1!1<iU.... 57'8.8~!.! ~144. 796 155.681 1! 1 5~.079 ~~6.906 150.929 62.3S9 · 687. 76'2 554.43~ 
Mème époque 19:~9 .......... 476.8&> 285.291 - 1 7.9;",~· 144 :36.984 56~ 1.26.7..4~5 - 1:155 ~91'6 ------ ---~- --- _ _____________ __.:._ __________ ~------

Stocks au 1er t\vril1940 Ar~d .. 14.667 Ard. ·826 au 1er Déc. 1939 Ard. - au 1er MarS 1940_Crs . -
Stocks au 1er Avril 1939 Ani. 16.255 Ard. o76 au 1er Déc. 1938 Ard. - au 1er M_.ars 19~~9 Crs . -

N.B. L'armée pour les Bl~s et les Lentill es commence le 1er Avr-il, pour les Maïs le 1er Déc., pour les Oignons le 1er Mars . 

- ·' 
... :: ..:~ _ .. .. 

-· 

., . 
- -- ... ... .., ..... 



APPRENEZ L'ARABE 
~qu'fUi ·~t . 

~ 
Dans le but d'augmenter la diffusion de t1 '\ 
Ja langue arabe parmi les colonies étran- · '~ 
gères d'Egypte, de hautes personnalités . 
égyptiennes ont bien voulu nous exprimer 
leur ' appréciation pour la méthode 
Linguaphone. . 
Voici le témoignage -de S.E. Helmi Issa 
Pacha, ancien ministre de l'Instruction 
Publique. 

·, S~ E. Helmi Issa Pacha 
. -

'•J'ai écouté les di:;ques du Cours Lingua
phone de langue arabe et j'ai constaté que 
la · prononciution est claire, la phrase cou ... 
tante et l'expression exacte. 
"Ce cours- est d'une grande uttlité pour les 
Etrangr.rs qui veulent apprewlre la la11gue 
arabe, cai· ils ::;'halJituerqnt, à force d'ell
tendre les disques à plrlsieurs reprises, à 
bien p1·ononcer; . bien compre11dre le sens 
et à s'expr:imer d'une manière parfaite." 
{traduction) HELMI ISSA. 

Nous :serions heureux de vous faire, 
sans engagement de votre part, une 
démonstration pratique du Cours 
d'arabé ·à ;1os bureaux 

27, rue Soliman Pacha-Le Caire 
Si \·ous 'ne pouvez pas faire le dépla
cement, d~mandez ~ nous notre . bro
chure explicative qui contient tous les 
détails sur la Méthodè LINGUAPHONE 
Pour la re·cevo .ir, il vous suffit de 
remplk . et de nous adresser le cou
pon ci-contre. 

L'étude de la langue arabe paraît longue et rebutante 
a11:x Européens, lorsqu'ils doivent s'astreindre aux 
vieilles méthodes d'enseigilëment; 'c'est pour cela 
que beaucoup d'entre eux y ont ren_oncé. 
C'est pour cela également que 

LIN GU APHONE* 
vient de préparer une série de disques en arabe qui 
permettent d'acquérir, en quelques semaines, la con
naissance de la langue arabe. 

Il S'AGIT SIMPLEMENT D'ÉCOUTER 
·et, au bout de peu de. temps, 
vous serèz surpris vous-même de 
constater que vous pourrez tenir 
une conversation eii arabe. Par 
ailleurs, grâce au livret qui est 
i?int au cours, vous apprendrez 
à lire et à écrire cette langue. 

Coupon 
INSTITUT LINGUAPHONE 

B. P .. 268 LE CAIRE 

Veuillez m'envoyer gratuitement votre brochure 
à l'adresse ci-desssous: 

Nom : ............ .. .... ................................... ~ .............................................. ................ . 
Rue: ............. , .................................................................................... .. ... .................... . 

Ville : ......................................... ..... ..................................................................... ~ -

*tA BOURSE EGYPTIENNE a pris sous ses auspices l'enseigneme11t de la langue ··arabe 
aux Européens · par la -Méthode Lùzguaphone, dans le but de favoriser ture plus étroite 
colfaboratioi1 de.~ deux éléments rju _pays. 

1 ""; . , • 
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